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j-STICK CIVILE- — Cour impériale de Paris (f>« chambre): 
[') Société commerciale; apport social en créances sur 
fles tiers ; 2° hypothèque légale de la femme d'un com-
merçai11' en déconfiture; 3" séparation de patrimoines 
all profit du seul créancier demandeur en séparation. 
_ Cour impériale d'Orléans : Marinier ; conduite de 
bateaux ; louage d'industrie ; responsabilité en cas de 
sinistre. — Tribunal civil de la Seine (lre ch.) : Les 
Fores de Châtillon et Commentry; conversion d'une 
société en commandite en société anonyme ; demande 
en justification de versement d'apport social de 1 mil-
lion et en responsabilité contre les anciens administra-
teurs de la société en commandite. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) : 
Bulletin : Cour d'assises; signification de l'arrêt de ren-
voi; délai de comparution; nullité. — Abus de con-
fiance ; préposé ou courtier ; maison de banque ; res-
ponsabilité civile du banquier; preuve testimoniale; 
personne intéressée témoin. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

XOSSIXA'l'aOXK JUDICIAIRE*. 

Par décret impérial en date du 15 avril, ont été 
nommés : 

Conseiller à la Cour impériale d'Angers, M. Fournier, 
vice-président du Tribunal de première instance de la 
même ville, eu remplacement de M. Courtigné, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite (décret du 1er mars 
18o2, art. Pr, et loi du 9 juin 1833, art. 18, § 3),et nom-
pé conseiller honoraire. 

Vice-président du Tribunal de première instance d'An-
gers (Maine-et-Loire), M. Planchenault, procureur impé-
rial près le siège de Saumur, en remplacement de M. 
Fournier, qui est nommé conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première in-
stance de Saumur (Maine-et-Loire), M. Charil de Ruillé, 
procureur impérial près le siège de Mamers, en remplace-
ment de M. Planchenault, qui est nommé vice-président. ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première in-
stance de Mamers (Sarthe), M. Quesnay de Beaurepaire, . 
.substitut du procureur impérial près le siège du Mans, en 
remplacement de M. Charil de Ruillé, qui est nommé 
procureur impérial à Saumur. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de 
première instance du Mans (Sarthe), M. Gain, substitut du 
procureur impérial près le siège de Mayenne, en rempla-
cement de M. Quesnay de Beaurepaire, qui est nommé 
procureur impérial. ■ 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de Mayenne (Mayenne), M. Bource, 
substitut du procureur impérial près le siégs de Segré, 
en remplacement de M, Gain, qui est nommé substitut 
du procureur impérial au Mans. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de Segré (Maine-et-Loire), M. Chauvin 
(René-Marie-Alphonse), avocat, en remplacement de M. 
Hource, qui est nommé substitut du procureur impérial à 
Mayenne. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (5e ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 20 mars. 
1° SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — APPORT SOCIAL EN CRÉANCES SUR 

DES TIERS. — 2n HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME D'UN 
COMMERÇANT EN DÉCONFITURE. — 3° SÉPARATION DE PA-
TRIMOINES AU PROFIT DU SEUL CRÉANCIER DEMANDEUR EN 

SÉPARATION. 

Lu publication de l'acte de société commerciale ne suffit pas 
Pour investir la société de créances formant l'apport d'un 

' <ies associés; un transport régulier de ces créances doit 
% fait à la société et signifié aux débiteurs, 

femme d'un commerçant tombé en déconfiture, à la dif-
férence de la femme du commerçant failli, a hypothèque 
légale sur les biens du mari. 

£a séparation de patrimoines ne profite qu'au créancier 
'jui l'a demandée ; à défaut d'une telle demande, les hé-
ritiers du défunt ont droit de consentir hypothèque dans 
les six mois de l'ouverture de la succession ̂ cette hypo-
thèque prime les créanciers de l'hérédité qui n'ont pas 
formé de demande en séparation de patrimoines. 

Le 18 juillet 1867, le Tribunal civil de la Seine a 
rendu le jugement suivant : 

1 Lo Tribunal, 
« Joint les causes, attendu leur connexilé et l'absence 

Ue tout intérêt contraire ; 
« bonne défaut contre Hubert, non comparant ni per-

sonne pour lui, quoique régulièrement appelé ; 
«'Reçoit Rougemont de Lowemberg, Maës frères, André 

et rilacque frères intervenants, attendu leur intérêt; 
<( Statuant par un seul jugement : 
« Attendu que le 29 mars 1864, une société en nom 

GasW'f d été tormée entie Gastpl Père et son <i,s Àdrien 

, « Que l'apport de Gastel père consistait dans la totalité 
ye ses valeurs actives, telles qu'elles résultaient des der-

'eis bilans des maisons de commerce qu'il dirigeait à 
1 ans et ù la Martinique; 

" Que cet acte n'a pas été transcrit; 
..''Attendu que le 15 avril 18C4, Gastel père est décédé, 

rssant sa veuve ayant été commune en biens avec lui et 
quatre enfants : Adrien Gastel et les dames Bardou, Assier 
Ue p°mpignan et Clauzel ; 

« Que la veuve Gastel n'a pas renoncé à /a commu-
nauté ; 

« Que la dame Clauzel a déclaré n'accepter la succession 
que sous bénéfice d'inventaire ; 

« Mais que cette déclaration n'est intervenue que pos-
térieurement au délai fixé par la loi, à'savoir: le 30 dé-
cembre 1864; 

« Qu'il avait été procédé à un inventaire qui, com-
mencé seulement le 28 septembre de la même année, est; 
demeuré incomplet et n'a pas été clôturé ; 

« Attendu qu'aux termes d'un acte reçu Boquebert, no-
taire à Paris, en date du 31 mai 1864, les héritiers Gastel 
ont affecté hypothécairement, au profit de Rougemont de-
Lowemberg, la ferme de Mesnil-Mauger, une maison, sise 
à Maisons-Laffitte, et différents immeubles sis à la Marti-
nique, pour lui assurer le remboursement de la somme dd 
500,000 francs, composée: 

« 1° De celle de 197,518 fr. 40 c.,dont Gastel se serait 
trouvé débiteur envers lui au moment de l'ouverture de 
la succession ; 

« 2° De celle de 302,482 fr. 60 c. qu'il s'engageait à met-
tre à leur disposition pour les besoins de la liquida-
tion; 

« Que la veuve Gastel est intervenue à cet acte pour 
renoncer au profit de Rougemont de Lowemberg a l'hy-
pothèque légale qu'elle pouvait avoir sur les immeubles 
hypothéqués et lui consentir toute antériorité sur Gîîé-
même ; 

« Attendu que Desgrottes, se prétendant créancierd'une 
somme de 344,500 francs, a pris inscription de séparation 
de patrimoine sur les immeubles situés à la Martinique 
les 13 septembre et 12 octobre 1864, et aux bureaux de 
Lisieux et de Versailles le 15 du même mois ; 

« Qu'André, comme créancier de la somme principale 
de 2,001 fr. 25 c, a requis une pareille inscription aux 
bureaux de Lisieux et de Versailles, mais seulement les 7 
et 10 décembre 1864 ; 

« Attendu, enfin, qu'un arrêt de la Cour de Paris, en 
date du 6 avril 1866, infirmant en cette partie un juge-
ment du Tribunal de commerce de la Seine, en date du 
2 août 1865, a rapporté la déclaration de faillite antérieu-
rement prononcée de Gastel père et des héritiers Gastel, 
et a, au contraire, confirmé ledit jugement en ce qu'il 
avait maintenu en état de faillite la société Gastel père et 
fils et Adrien Gastel personnellement; 

« Que Beaufour, précédemment nommé syndic des di-
verses faillites, a été, en outre, par un jugement de ce 
Tribunal, chargé de l'administration provisoire de la suc-
cession ; 

« Attendu qu'en cet état des faits, le Tribunal est ap-
pelé par les conclusions respectives des parties : 

« 1° A déterminer les valeurs qui doivent être considé-
rées comme faisant partie de l'actif de la société aujour-
d'hui en faillite et celles qui constituaient l'actif de la suc-
cession ; 

« 2° A apprécier la valeur de l'acte consenti au profit 
de Bougemont de Lowemberg, tant à l'égard de l'affeeta-
tion hypothécaire consentie par les héritiers Gastel qu'en 
ce qui concerne la subrogation par la dame Gastel dans 
le bénéfice de son hypothèque légale; 

« 3° A juger la question de savoir si, par l'effet de l'ac-
ceptation sous bénéfice d'inventaire de la dame Clauzel, la 
séparation de patrimoines s'est opérée au profit de tous 
les créanciers de la succession; 

« 4° A rechercher quels effets doivent être attribués aux; 
inscriptions prises par Desgroltes et André, et aux conclu-
sions à fin de séparation de patrimoines prises tant par 
eux que par Maës frères ; 

« 5° A statuer relativement à l'inscription de Hubert ; 
« 6° A évaluer la créance d'André qui demande con-; 

damnation contre la veuve et les héritiers Gastel, tant 
comme représentant Gastel père que comme s'étant per-
sonnellement engagés par un prétendu mandat ; 

«. 7° A dire si la veuve Gastel doit être, dès à présent, 
déclarée déchue du bénéfice de l'article 1483 du Code Na-
poléon, à défaut par elle d'avoir procédé à un bon et iidèle 
inventaire, et, en outre, quels doivent être les effets des 
inscriptions d'hypothèque légale; 

« Sur la première question : 
« Attendu que la société avait pour objet la continua-

tion des affaires des maisons de commerce dirigées par 
Gastel père; 

« Que l'apport de ce dernier, fait dans les termes qui 
ont été ci-dessus relatés, comprenait la totalité de l'actif 
de ces maisons ; 

« Que le mobilier personnel de l'associé n'en faisait pas 
partie ; 

Attendu, à l'égard des immeubles, que l'acte consti-
tutif de la société n'ayant pas été transcrit, il ne s'est pas 
opéré une aliénation qui soit opposable aux tiers et no-
tamment aux créanciers de Gastel père; 

« Qu'ainsi lesdits immeubles ou leurs prix sont demeu-
rés en dehors de la faillite ; 

« Sur la seconde question : 
« Attendu que les héritiers Gastel avaient qualité pour 

hypothéquer les immeubles de la succession, sauf l'effet 
dè la séparation de patrimoine, pouvant exister au profit 
de tous les créanciers de Gastel père ou de certains d'en-
tre eux ; 

« Mais attendu, quant à la subrogation dans le béné-
fice de l'hypothèque légale, qu'aux termes de l'article 563 
du Code de commerce, la femme n'a pas hypothèque sur 
les immeubles acquis par le mari pendant le mariage à 
un autre titre que par succession ou donation lorsque ce 
dernier était commerçant au moment du mariage; 

« Attendu que Gastel père était commerçant à l'époque 
de son mariage; 

« Que la preuve de ce fait, qui n'est pas dénié, résul-
terait au besoin du contrat qui a précédé cette union et 
auquel il est dit que l'apport du futur époux consistait 
notamment dans son intérêt et ses bénéfices dans une 
maison de commerce établie a Paris sous la raison sociale 
Dequevauvillier, Gastel et Ce; 

o Que, d'autre part, tous les immeubles qui apparte-
naient à Gastel au moment de son décès avaient été 
acquis par lui, à litre onéreux, au cours du mariage; 

« Attendu que s'il a été souverainement jugé que Gastel 
père n'est pas décédé dans un tel état d'insolvabilité que 
sa faillite ait dû être déclarée, l'article 563 du Code de 
commerce n'en doit pas moins régir entre ses créanciers 
le partage de son aelif; 

« Que, bien que ledit article soit placé au nombre de 
ceux qui réglementent l'état de faillite, ses termes sont 
cependant généraux et ne prévoient pas exclusivement 
une faillite judiciairement prononcée; 

« Que, la déclaiation de failite étant la conséquence ha-
bituelle de l'insolvabilité du commerçant, la disposition 
dont il s'agit devait être placée au titre de la faillite, 
mais qu'elle a pour but de faire obstacle à une fraude 
qui enrichirait la femme au détriment des créanciers, et 
que, par une identité de motifs non contestable, elle doit 

trouver son application dans tous les cas où, la femme 
du commerçant insolvable se trouvant en concours avec 
ses créanciers, la fraude pourrait se produire; 

v Attendu dès lors que l'acte dont Bougemont de Lo-
wemberg est bénéficiaire, valable comme constitutif d'un 
droit hypothécaire nouveau, n'a pu lui transmettre l'effet 
d'une hypothèque légale qui n'existait pas au profit de. 
la cédante ; 

« Sur la troisième question: 
« Attendu que si l'acceptation bénéficiaire peut avoir 

pour les créanciers de la succession le même effet qu'une 
séparation de patrimoines régulièrement formée par eux, 
il n'en peut être ainsi qu'aulant que cette acceptation a 
été précédée, conformément au vœu de la loi, d'un bon 
et fidèle inventaire, déterminant les biens qui doivent 
constituer leur gage exclusif; 

« Que l'inventaire tardif et incomplet auquel il a été 
procédé après le décès de Gastel n'a pu avoir pour ses 
créanciers un pareil effet, et notamment les relever de la 
déchéance résultant contre eux de l'absence d'une in-
scription requise dans les six mois du décès ; 

« Sur la quatrième question : 
« Attendu que les diverses inscriptions de Desgrottes, 

même celles qui n'ont été prises que le 15 octobre 1864, 
sont intervenues en temps utile ; 

« Qu'en effet, les délais fixés parla loi ne comprennent 
pas le jour où se produit l'événement qui les fait courir, 
et que, par suite, le décès de Gastel père étant survenu 
le 15 avril 1864, ses créanciers pouvaient valablement re-
quérir, jusqu'à la fin du quinzième jour du mois d'octo-
bre de la même année, l'inscription qui, aux termes de 
l'article 2111 du Code Napoléon, devait être prise dans 
les six mois de l'ouverture de la succession ; 

« Attendu que les inscriptions valablement prises par 
Desgrottes ne peuvent avoir elfet que jusqu'à concurrence 
des causes de la créance qui les a motivées ; 

« Qu'aucune disposition de la loi n'investit le créancier 
qui prend l'inscription d'un mandat en vertu duquel il 
procéderait dans l'intérêt collectif de la masse créan-
cière ; 

« Qu'au contraire, les termes dans lesquels sont conçus 
les articles 878 et 2111 du Code Napoléon supposent 
l'exercice d'un droit individuel et privatif; 

« Attendu qu'il en résulte qu'une somme égale à la 
créance de Desgrottes doit être distraite du prix des im-
meubles que ses inscriptions ont frappé, le surplus dudit 
prix étant susceptible d'.attribution au profit de Bouge-
mont de Lowemberg et de Blacque frères, ses cessionnai-
res partiels; 

« Que Desgrottes ne conclut pas à une attribution dé-
finitive à son profil, mais demande seulement le renvoi à 
la contribution pour y être statué sur la question de sa-
voir quels sont ceux des créanciers de Gastel auxquels 
profitera la séparation de patrimoines; 

« Que le Tribunal n'a donc pas, quant à présent, à 
rechercher s'il ne résulte pas pour Desgro:tes, de l'in-
scription par lui prise, un droit qui, primant celui.de 
Kougemont de Lowemberg, primerait à plus forte raison 
le droit des autres créanciers de la succession, auxquels. 
l'inscription de ce dernier est opposable; 

« Qu'il convient seulement de réserver sur la somme 
qui sera ultérieurement distribuée par voie de contribu-
tion l'effet desdites inscriptions de séparation de patri-
moines ; 

«Attendu que la créance de Desgrottes et celle de 
Rougemont de Lowemberg ne sont pas, quant à présent, 
liquides ; 

« Qu'il y a compte à faire à cet égard ; 
« Attendu que l'inscription d'André, requise par lui 

plus de six mois après l'ouverture de la succession, est 
inopposable aux créanciers hypothécaires; 

« Que ses conclusions à fin de séparation de patrimoines, 
n'ayant été prises par lui que plus de trois années après 
le décès de son débiteur, sont également inefficaces à l'é-
gard des valeurs purement mobilières, aux termes de 
l'article 804 du Code Napoléon ; 

« Que, la disposition finale du même article autorisant 
l'exercice de l'action des créanciers sur les immeubles, 
tant qu'ils existent entre les mains de l'héritier, il en ré-
sulte que ladite demande doit avoir effet sur les immeu-
bles dépendant de la succession ou leur prix; 

« Attendu au .contraire que les conclusions de Des-' 
grottes et de Maës sont intervenues en temps utile; 

« Qu'ainsi et sauf l'effet des inscriptions hypothécaires, 
la séparation des patrimoines doit être prononcée à leur 
profit ; 

« Sur la cinquième question : 
« Attendu que Hubert, créancier inscrit, n'ayant pas 

comparu, doit être considéré comme renonçant à se pré-
valoir de l'inscription existant à son profit au bureau de 
Lisieux; 

« Sur la sixième question : 
« Attendu que la créance d'André paraît susceptible 

d'une réduction ; 
« Que le Tribunal n'a point, quant à présent, les do-

cuments nécessaires pour la fixer; 
« Qu'elle doit donner lieu ultérieurement à un examen 

contradictoire, lors de la production soit à la faillite, soit 
à la contribution ; 

« Qu'il y a lieu de statuer quant à présent, les droits 
du concluant expressément réservés; 

« Sur la septième question : 
« Attendu qu'aucune condamnation ne devant interve-

nir par le présent jugement contre la veuve Gastel, les 
conclusions à fin de déchéance du bénéfice de l'article 
1483 du Code Napoléon sont prématurées: 

« Attendu qu'il résulte de ce qui a été dit relativement 
aux droits de Rougemont de Lowemberg que ladite dame 
ne peut avoir, sur les immeubles dont le .prix est en dis-
tribution, aucun droit d'hypothèque légale; 

« Par ces motifs, 
« Dit que les valeurs mobilières délaissées par Gastel 

père, à l'exclusion du mobilier à son usage personnel, font 
partie de l'actif de la société d'entre lui et Adrien Gastel; 

« Autorise Beaufour, syndic de la faillite de cette so-
ciété, à toucher lesdites valeurs, qui seront ultérieurement 
réparties entre les ayants droit, conformément aux dispo-
sitions du Code de commerce ; 

« Fait en conséquence mainlevée pure et simple, en-
tière et définitive, des saisies-arrêts signiliées à la requête 
de Desgrottes suivant exploits de Langlet, huissier à Saint-
Pierre de la Martinique, en date des 1" et 4 octobre 1864, 
aux mains de Fabre et Cc, Feyssat et Ce, Théophrate et 
Oscar Baynal et Ce, Bralin, Massel et Ce, de Pellerin, de 
Latouche et Neyrat; 

« Ordonne que par-devant M. Fougère-Desfot ts, juge, 
que le Tribunal commet à cet elfet, et qui, en cas d'em-
pêchement, sera remplacé sur simple requête, Desgroltes, 
Rougemont de Lowemberg et Blacque frères établiront le 
compte de leurs créances, et ce, contradictoirement entre 
eux, et en présence de Beaufour, administrateur de la 

succession, et de la veuve, et des héritiers Gastel ; 
« Dit qu'il sera distrait sur le prix des immeubles ac-

tuellement en distribution, et jusqu'à épuisement, une 
somme égale au solde de la créance de Desgrottes en 
principal, intérêts et frais, pour être ladite somme com-
prise à la distribution qui sera ultérieurement suivie, 
l'effet des inscriptions de séparation des patrimoines ex-
pressément réservé; 

« Pour le cas où lesdits prix ne seraient pas absorbés 
par la distraction qui vient d'être ordonnée, 

« Attribue les sommes restant libres à Rougemont de 
Lowemberg et à Blacque frères, ses cessionnaires, jusqu'à 
concurrence du solde de leur créance; 

« Prononce la séparation du patrimoine de Gastel père 
et celui de ses héritiers, au profit de Desgrottes et de 
Maës frères ; la prononce également au profit d'André, 
mais seulement en ce qui concerne les immeubles ayant 
appartenu à Gastel père ou leurs prix ; 

« Fait mainlevée pure et simple, entière et définitive, 
de l'inscription prise au bureau de Lisieux et militant au 
profit de Hubert; 

« En ordonne la radiation ; 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer quant à présent : 
« 1° Sur la demande d'André, à fin de condamnation; 
« 2° Sur la demande dirigée' contre la veuve Gastel 

à fin de déchéance du bénéfice de l'article 1482 du Code 
Napoléon ; 

« Fait mainlevée, pure et simple, entière et définitive, 
des inscriptions prises par la dame Gastel, au bureau des 
hypothèques de Fort-de-France, les 13 octobre 1859 et 
12 décembre 1864; 

» Ordonne la radiation desdites inscriptions; 
« Déclare les parties mal fondées quant au surplus de 

leurs conclusions, les en déboute; 
« Dit que le présent jugement sera levé par Beaufour 

ès noms, qui devra en aider toutes les parties en cause ; 
« Compense les dépens, qui seront employés par Beau-

four en frais de syndicat d'administration et d'ordre, par 
Desgrottes, Ilougemont de Lowemberg, Blacque frères, 
Maës frères et André, en frais accessoires de leurs 
créances. » 

Plusieurs appels ont été interjetés de ce jugement, 
d'une part par M. Beaufour, comme syndic de la fail-
lite de h société Gastel père et fils et comme admi-
nistrateur de la succession Gastel père, contre M. 
Rougemont et M. Desgrottes, d'autre part par M. 
Rougemont contre M. Desgrottes, qui, par appel in-
cident, a demandé l'attribution à la succession Gas-
tel père des créances apportées par ce dernier dans 
la succession Gastel père et fils, en se fondant sur 
ce que la société n'avait pas été régulièrement saisie 
de ces créances par un transport signifié aux tiers 
débiteurs. 

Sur les plaidoiries de Mes Dutard pour M. Beau-
four, Arago pour M. Rougemont de Lowemberg, Ni-
colet pour M. Desgrottes, et Limet pour MM. Maës 
et consorts, et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général Ducreux, 

o La Cour, 
« En ce qui touche l'appel de Beaufour ès noms, con-

tre Rougemont, Blacque, Adrien Gastel, Maës frères, les 
héritiers Gastel, André Gastel, les époux Clauzel et Des-
grottes : 

c Considérant que cet appel tend à faire décider: 
«1° Que la séparation de patrimoine doit profiter à tous 

les créanciers de Gastel père, comme résultant soit du fait 
de Desgroltes, soit de l'acceptation bénéficiaire de la dame 
Clauzel, héritière de Gastel père ; 

« 2° Que la séparation de patrimoine requise par Des-
grottes ne lui donne ni privilège ni cause de préférence 
dans la succession de Gastel père, et qu'il y a lieu de 
faire mainlevée des inscriptions hypothécaires par lui pri-
ses ; 

« 3° Que la constitution hypothécaire consentie à Rou-
gemont de Lowemberg, ensemble les inscriptions hypo-
thécaires prises en conséquence, sont nulles, soit vis-à-vis 
dudit Rougement, soit vis-à-vis de Blacque, sou cession-
naire, et qu'il n'y a pas lieu de faire attribution à leur 
profit du prix de vente des immeubles sur lesquels por-
taient lesdites inscriptions ; 

« Sur le premier point : 
« Adoptant les motifs des premiers juges, et considé-

rant qu'il résulte du texlecombiné des articles878 et 2111 
du Code Napoléon que la séparation de patrimoine ne 
profite qu'au créancier qui a rempli les formalités aux-
quelles est subordonnée l'obtention de ce bénéfice : 

« Considérant que si l'acceptation d'une succession sous 
bénéfice d'inventaire entraîne de plein droit la séparation 
du patrimoine du défunt, d'avec le patrimoine de l'héritier, 
vis-à-vis et dans l'inlérèt de tous les créanciers de la suc-
cession, d'une part, les héritiers Gastel, sauf la dame Clau-
zel, ont conservé la qualité d'héritiers purs et sim-
ples, et que, d'autre part, si la dame Clauzel a, le 30 dé-
cembre 1864, accepté sous bénéfice d'inventaire la suc-
cession de son père, elle avait antérieurement fait acte 
d'héritière pure et simple, en concourant avec ses cohé-
ritiers aux actes qui, en mai et juin delà même année, ont 
constitué une hypothèque au profit de Bougemont de 
Lowemberg sur les immeubles de la succession, actes 
qui, emportant dispositions desdits biens, impliquaient par 
cela même l'acceptation de la qualité qui donnait aux hé-
ritiers le droit d'en disposer ; 

« Considérant que, la qualité d'héritier pur et simple 
pouvant toujours être opposée à celui qui l'a prise et qui 
n'a pu ni la perdre ni s'en dépouiller, il en résulte que 
c'est avec raison que les premiers juges, sans s'arrêter aux 
conclusions prises devant eux par Beaufour ès noms, ont 
décidé que l'effet de la séparation de patrimoine requise 
par Desgroltes ne profitait pas à tous les autres créan-
ciers du défunt ; 

« Sur le second point : 
« Considérant que c'est encore avec raison que les pre-

miers juges, en validant la séparation de patrimoine re-
quise par Desgrottes et les inscriptions hypothécaires par 
lui prises, en a réservé l'effet sur la somme qui sera ulté-
rieurement distribuée par voie de contribution; que, quel 
que soit le droit de Desgrottes et son étendue sur ladite 
somme, il ne pourra être déterminé qu'en présence de 
tous ceux qui y prétendraient droit, et qu'il y a lieu, par 
suite, de maintenir lesdites inscriptions jusqu'à l'issue de 
la distribution par contribution qui doit en déterminer 
l'effet ; 

« Sur le troisième point : 
« Considérant que Beaufour ès noms fait résulter 

la nullité de la constitution hypothécaire consentie au 
profit de Rougemont et des inscriptions prises en consé-
quence : 1" du défaut de pouvoir des héritiers liquidateurs 
do la société Gastel ;2|J de ce que les inscriptions auraient 
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été prises contrairement aux articles 2146 et 2111 du 
Code Napoléon; 3° enfin de ce que cette hypothèque 
aurait été constituée en fraude des droi!s des créanciers ; 

« Considérant, en premier lieu, que les héritiers Gastel 
ont agi non-seulement en qualité de liquidateurs de la 
société Gastel, mais encore en qualité d'héritiers de Gas-
tel père, et qu'en cette qualité d'héritiers ils ont pu 
hypothéquer les immeubles dépendant de la succession ; 

« Considérant, en second Heu, que, la succession 
Gastel n'étant bénéficiaire à l'égard d'aucun des héri-
tiers, l'article-2146 du Code Napoléon ne peut recevoir 
aucune application à l'espèce, et que si1 l'inscription 
prise par un créancier des héritiers dans le délai 
imparti par l'article 2111, pour la séparation des 
patrimoines, ne peut préjudiciel" aux créanciers du défunt 
et paralyser l'effet de l'inscription de séparation par eux 
prise, elle n'en conserve pas moins son elfet vis-à-vis des 
héritiers, qui ne peuvent tirer personnellement aucun 
profit de l'inscription de séparation de patrimoines ; 

« Considérant enfin que, bien que l'hypothèque dont 
s'agit ait été consentie par les héritiers Gastel en fraude 
des droits des créanciers, il résulte de toutes les circon-
stances de la cause que Jes avances promises et faites par 
Rougemont de Lowemberg, et dont ladite hypothèque était 
la garantie, avaient pour cause et pour but l'intérêt com-
mun des créanciers et la conservation de l'actif qui était 
leur gage; qu'ainsi il n'y a pas lieu d'en prononcer la 
nullité par application de l'article 1167 du Code Napo 
léon ; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que c'est 
avec raison que les premiers juges ont déclaré valable 
l'hypothèque et les inscriptions existant au profit de 
-Rougemont et par suite ont fait attribution à ce dernier 
de la somme restant libre sur le prix des immeubles hy-
pothéqués, après prélèvement d'une somme égale à la 
créance de Desgrottes, les droits de Rougemont sur la 
totalité dudit prix restant d'ailleurs réservés du chef de 
l'hypothèque légale de la veuve Gastel; 

« En ce qui touche l'appel de Rougemont de Lowem 
bcrg : 

« Considérant que cet appel sur lequel Rougemont a 
intimé les héritiers Gastel, Maës frères et Blacque, est 
dirigé, d'une part, contre Desgrottes, auquel il demande 
à être préféré, et, d'autre part, contre Beaufour, ès noms, 
du chef du jugement qui a déclaré nulle la subrogation 
consentie par la veuve Gastel au profit de Rougemont 
dans l'effet de son hypothèque légale ; 

« Considérant, sur l'appel dirigé contre Desgrottes, que 
Rougemont de Lowemberg, considéré, soit comme créan 
cier de Gastel père, soit comme créancier des héritiers 
Gastel, ne peut échapper à l'effet de la séparation de pa 
trimoines requise par Desgrottes et au droit de préfé 
rence qui en résulte pour ce dernier; que, comme créan-
cier de Gastel père, il ne peut profiter de la séparation de 
patrimoines requise par Desgrottes dans son intérêt exclu 
sif, et qu'il peut encore moins prétendre à un droit 
de préférence sous prétexte que ses inscriptions 
seraient antérieures à celles de Desgrottes, puisqu'il 
a pris inscription, non en vertu d'une convention 
faite avec Gastel père et pour sûreté d'une hypothèque 
conférée par ce dernier, mais en vertu de l'acte de con-
stitution d'hypothèque consentie à son profit par les héri-
tiers Gastel après le décès de leur père, et pour conserva-
tion de cette hypothèque; que, comme créancier des hé-
ritiers Gastel, la séparation de patrimoines requise par 
Desgrottes, en sa qualité de créancier du défunt, lui est 
incontestablement opposable; que si les héritiers Gastel, 
en constituant cette hypothèque, ont agi en qualité de li-
quidateurs dans l'intérêt et pour les besoins de la liquida-
tion de la société Gastel, il ne saurait en résulter au-
cun droit de préférence au profit de Rougemont sur les 
immeubles dépendant, non de la société, qui échappe-
raient à l'effet de la séparation de patrimoines, mais de 
la succession, qui lui reste soumise ; qu'il suit de là que 
Rougemont n'est pas fondé dans son appel, en tant qu'il 
est dirigé contre Desgrottes, sous la réserve, néanmoins, 
des droits qui peuvent lui appartenir comme subrogé dans 
l'hypothèque légale de la veuve Gastel, droits pour les-
quels il doit être préféré à Desgrottes, mais qui sont, quant 
à présent, indéterminés; 

« Considérant, sur l'appel dirigé contre Beaufour, que 
l'article 563 du Code de commerce, placé au titre des 
faillites, et qui détermine les droits des femmes des faillis, 
n'est applicable qu'aux femmes dont le mari est en état 
de faillite déclarée, ou dont le mari est dans un état de 
cessation de paiements susceptible d'entraîner sa déclara-
tion de faillite ; qu'il a été souverainement jugé par l'ar-
rêt de la Cour, du 6 avril 1866, que Gastel père n'est pas 
mort en état de cessation de paiements, et que c'est à 
tort que sa faillite avait été déclarée ; qu'il suit de là que 
l'hypothèque légale de la veuve Gastel n'a pas été atteinte 
par les dispositions restrictives de l'article 563 du Code 
de commerce, et que la subrogation consentie au profit 
de Rougemont dans le bénéfice de cette hypothèque doit 
recevoir effet, dans la mesure des droits qui pourront ré-
sulter, au profit de la veuve Gastel, de la liquidation de 
ses reprises; 

« En ce qui touche l'appel de Desgrottes contre Beau-
four et contre Maës frères, et d'abord en ce qui touche 
Beaufour : 

« Considérant que cet appel est dirigé contre le chef du 
jugement de première instance qui déclare que les valeurs 
mobilières délaissées par Gastel père, à l'exclusion du mo-
bilier à son usage personnel, font partie de l'actif de la 
société ayant existé entre lui et Adrien Gastel, qui auto-
rise Beaufour es noms à toucher lesdites valeurs et qui 
fait mainlevée des saisies-arrêts pratiquées à la requête 
de Desgrottes sur des créances faisant partie desdites va-
leurs mobilières; 

« Considérant que Desgrottes, après avoir pris sur les 
immeubles dépendant de Gastel père, à la date des 12 et 
13 septembre 1864, une inscription de séparation de pa-
trimoines, a, par exploits des l01' octobre et 4 novembre 
suivants, pratiqué des saisies-arrêts sur divers créanciers 
de Gastel père, puis,^aprôs avoir dénoncé ces saisies aux 
héritiers Gastel, les a assignés en paiement des sommes à lui 
dues par le défunt, et en même temps pour voir prononcer 
la séparation du patrimoine du défunt d'avec celui de ses 
héritiers et déclarer bonnes et valables les saisies-arrêts 
des l°r et 4 octobre, et lui être fait attribution jusqu'à 
concurrence de sa créance des sommes saisics-arrêtées ; 
qu'en cet état, Gastel père, la société Gastel et les héri-
tiers Gastel ayant été déclarés en faillite, et Desgroltes 
ayant formé opposition aux jugements déclaratifs de fail-
lite, sa demande en séparation de patrimoine et en vali-
dité de saisie-arrêt s'est trouvée suspendue jusqu'à l'issue 
de l'instance à laquelle donnait lieu cette opposition, in-
stance qui n'a été terminée que par l'arrêt de la Cour, 
du 6 avril 1866, qui rapporte la faillite de Gastel père et 
des héritiers Gastel, et maintient celle de la société Gas-
tel et d'Adrien Gastel ; qu'alors Desgrottes, reprenant la 
suite de sa demande en séparation de patrimoine et en 
validité de saisie-arrêt, a assigné Beaufour ès noms, pour-
voir déclarer commun avec lui le jugement à intervenir, 
et qu'en défense à cette demande Beaufour a soutenu que la 
société Gastel avait droit à la totalité des valeurs mobilières 
dépendant desmaisons de commerce de Paris et de la Martini-
que, ce qui comprenait les créances saisies-arrêtées, et qu'il 
devait être fait attribution desdites valeurs à la masse 
des créanciers de ladite société; que les premiers juges, 
faisant droit aux conclusions de Beaufour et se fondant 
sur ce que, la société ayant pour objet la continuation des 
affaires des maisons de commerce dirigées par Gastel 
père, l'apport de ce dernier comprenait la totalité de l'ac-
tif de ces maisons, ont fait mainlevée des saisies-arrêts 
dont s'agit et attribué tout l'actif mobilier à la faillite de 
la société Gastel; qu'en cet étatde choses, les conclusions 
de l'appel de Desgrottes tendantes à ce que lesdites sai-
sies-arrêts soient déclarées bonnes et valables, comme 
portant sur des créances faisant partie du patrimoine 
personnel de Gastel père, et à ce que l'effet de la sépara-
tion de patrimoine s'étende auxdites valeurs, ne sau-
raient constituer une demande nouvelle, puisqu'elles ne 
sont que la reproduction plus ou moins développée de 
celles qui ont été prises dès le début de l'instance, ni, 
dès lors, être repoussées par aucune fin de non-recevoir; 

« Considérant que les créances saisies-arrêtées qui ap-
lartenaient originairement à Gastel père étaient à ce titre 
e gage commun de ses créanciers personnels et qu'elles 
n'ont pu être soustraites à leur action qu'autant qu'elles 
sont sorties de son patrimoine et qu'elles sont devenues 
la propriété d'autrui par des actes opposables aux tiers ; 

« Considérant que si l'apport d'une chose en société 
met la société propriétaire de l'apport qui se trouve, com-
me tout l'actif social, affecté aux créanciers sociaux à l'ex-
clusion des créanciers personnels de l'associé, la trans-
mission de propriété qui s'opère de l'associé à la société 
n'a effet vis-à-vis des tiers et ne leur est opposable 
qu'autant qu'elle a été accompagnée des formalités de 
droit commun nécessaires pour que l'effet des actes trans-
latifs de propriété s'étende à d'autres personnes qu'aux 
parties contractantes ; qu'il suit de là que si l'apport 
social consiste en immeubles, l'acte de société doit être 
transcrit pour pouvoir être opposé aux tiers, ainsi que, 
dans l'espèce, l'ont eux-mêmes reconnu les premiers ju-
ges, et que, si l'apport consiste en créances, la société à 
laquelle ces créances sont transportées par le fait même 
de l'apport n'est saisie, à l'égard des tiers, que par la si-
gnification au débiteur de l'acte duquel résulte ce trans-
port ; qu'il n'y a aucun motif juridique pour affranchir le 
transport de créances, fait sous forme d'apport social, des 
règles rendues nécessaires par la nature des choses en 
matière de cession de droits incorporels ; qu'il est mani-
feste, en elfet, que si le débiteur n'était pas instruit d'une 
manière légale du transport de propriété qui s'est opéré 
du créancier originaire à la société, rien ne l'empêcherait 
de se libérer valablement entre les mains de ce créancier 
ou de ses représentants, et que, par la même raison, rien 
n'empêche les créanciers de celui qui a fait un apport 
en créances de saisir-arrêter lesdites créà'nces entre les 
mains des débiteurs, tant qu'une signification régulière 
du transport n'a pas, à leur égard, dessaisi ie cé-
dant au profit du cessionnaire ; que la ^publication 
de l'acte de société qui a pour but et pour effet de 
rendre les conventions sociales opposables aux tiers qui 
traitent postérieurement à cette publication avec la société 
ou avec les associés, ne peut évidemment avoir pour effet 
rétroactif de priver les tiers de leurs droits antérieurs sur 
tous les biens de leur débiteur, parce que les tiers, n'ayant 
pas à contracter avec un associé ou avec la société, n'ont 
pas à consulter l'acte social, qui ne régit à aucun point de 
vue leurs rapports avec leur débiteur; que, s'il en était 
autrement, il serait trop facile à un débiteur de soustraire 
en l'apportant dans une société son actif à ses créanciers, 
qui n'auraient plus que la ressource parfois tardive de 
taire annuler l'acte de société comme fait en fiaude de 
leurs droits ; qu'il importe peu enfin que, dans l'espèce, 
Gastel ait apporté dans la société tout son actif commer-
cial et par conséquent une universalité de droits, les 
créances et les droits particuliers compris dans cette uni-
versalité n'en restant pas moins sous l'empire des dispo-
sitions qui régissent le transport dont chacun de ces 
droits ou de ces créances a été l'objet; 

« Qu'il suit de là que, de ce chef, les fins de l'appel de 
Desgrottes doivent être accueillies; 

« Considérant, en ce qui touche Maës frères, que l'ap-
pel contre eux interjeté par Desgrottes tend à ce que les 
parties soient renvoyées a la contribution, pour y être sta-
tué sur la question de savoir quels sont ceux des créan-
ciers de Gastel père auxquels profitera la séparation de 
patrimoines; mais que, si le jugement dont est appel 
prononce la séparation de patrimoines au profit de 
Maës frères, comme au profit de Desgrottes, il renvoie en 
même temps les parties à la contribution en réservant 
l'effet des inscriptions de séparation de patrimoines, d'où 
il suit qu'aux termes mêmes de ce jugement, c'est la con-
tribution qui déterminera définitivement l'étendue des 
droits de chacune des parties ; que dès lors l'appel de 
Desgrottes vis-à-vis de Maës frères est sans objet; 

« En ce qui touche l'appel de Maës frères contre Rouge-
mont, Beaufour, Desgrottes et André : 

« Considérant que cet appel tend, comme celui de 
Beaufour lui-même, à l'extension de l'effet de la sépara -
tion de patrimoines aux créanciers autres que ceux qui 
ont pris une inscription de séparation du patrimoine, 
et spécialement à Maës frères, et à la nullité de 
l'hypothèque de Bougemont et des inscriptions fai-
tes en vertu de cette hypothèque , et qu'ils demandent 
qu'une somme égale au montant de leur créance soit pré-
levée sur le prix des immeubles et ajoutée au montant de 
la créance de Desgrottes, et qu'en conséquence l'excédant 
du prix, prélèvement fait de la créance Desgrottes, ne soit 
pas attribué à Rougemont de Lowemberg ; 

« Considérant que ces prétentions sont repoussées par 
les motifs déjà donnés sur l'appel de Beaufour ; qu'étant 
établi que l'inscription de séparation de patrimoines pri-
se par Desgrottes ne profite pas aux autres créanciers, 
qu'il n'y a dans l'espèce aucune acceptation bénéficiaire, 
et que les inscriptions prises par Rougemont sont vala-
bles et doivent produire leur effet, il en résulte que Maës 
frères ne peuvent, en vertu de la séparation de patrimoine 
par eux demandée sans inscription prise clans les six 
mois, et en présence de l'inscription existant au profit de 
Rougemont, prétendre à aucun droit de prélèvement sur 
le prix des immeubles, et qu'ils ne peuvent que se pré-
senter à la distribution pour y faire valoir les droits qui 
peuvent leur appartenir ; 

« Considérant, en ce qui touche les époux Clauzel et 
André, qu'ils déclarent s'en rapporter à justice ; 

« Considérant, en ce qui touche les conclusions respec-
tives de Rougemont vis-à-vis des époux Clauzel et des 
époux Clauzel vis-à-vis de Rougemont, qu'il n'y a lieu de 
leur donner acte de leurs réserves, sauf à eux à exercer 
leurs droits prétendus, ainsi qu'ils aviseront; 

« Statuant sur l'appel de Beaufour ès noms, met l'ap-
pellation au néant ; ordonne que ce dont est appel sor-
tira son plein et entier effet;' 

« Statuant sur l'appel de Rougemont de Lowemberg, 
met l'appellation au néant en ce qui concerne Desgrottes; 
ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet, l'offre de l'hypothèque légale dans laquelle Rouge-
mont est subrogé étant d'ailleurs réservée, Rougemont, 
pour les droits résultant de cette hypothèque, devant 
être préféré à Desgrottes; met au contraire ce dont 
est appel au néant en ce qui concerne Beaufour et du 
chef de l'hypothèque légale de la veuve Gastel; décharge 
l'appelant des dispositions contre lui prononcées de ce 
chef; au principal, déclare Bougemont de Lowemberg 
subrogé aux droits d'hypothèque légale de la veuve Gas-
tel ; dit, en conséquence, que les inscriptions de cette 
hypothèque ont été valablement prises par Rougemont, et 
qu'il viendra au rang desdites inscriptions jusqu'à con-
currence du montant des reprises de ladite veuve Gastel; 

c Statuant sur l'appel de Desgrottes, met l'appellation 
au néant en ce qui touche Maës frères ; ordonne que ce 
dont est appel recevra son plein et entier effet; met, 
au contraire, ce dont est appel au néant en ce qui con-
cerne Beaufour et du chef des saisies-arrêts pratiquées 
par Desgrottes ; décharge l'appelant des dispositions con-
tre lui prononcées de ce chef; au principal, dit que les 
valeurs mobilières qui ont été frappées de saisies-arrêts 
par Desgrottes font partie du patrimoine personnel de 
Gastel père; déclare bonnes et valables les saisies-arrêts 
pratiquées à la requête de Desgrottes, suivant exploit de 
Langlé, huissier à Saint-Pierre (Martiniqu -:), en date des 
1er et 4 octobre 1864, entre les mains de Fabre et Ce, 
de Feyssal et Ce, de Théophrate et Oscar Reynal et Ce, 
de Bràfin, de Massel et Ce, de Pellerin, de Latouche et 
de Neyrat ; dit en conséquence que l'effet de la demande 
en séparation de patrimoine formée par Desgrottes por-
tera sur les créances saisies-arrêtés, et qu'en conséquence 
le montant desdites créances sera compris dans la dis-
tribution par contribution à laquelle il sera procédé ; 

« Statuant sur l'appel de Maës frères, met l'appellation 
au néant, ordonne que ce dont est appel sortira son plein 
et entier effet ; 

« Donne acte à André et aux époux Clauzel de ce qu'ils 
déclarent s'en rapporter à justice; 

« Dit n'y avoir lieu de donner acte à Rougemont et aux 
époux Clauzel de leurs réserves respectives ; 

:< Déclare le présent arrêt commun avec les héritiers 
Gastel, -la veuve Gastel, Blacque et André ; 

« Condamne Beaufour, ès noms, à l'amende et aux 
dépens envers Bougemont, Desgrottes, les héritiers Gastel, 
la veuve Gastel, Blacque et André; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée par 
Bougemont ; condamne Bougemont aux dépens envers 
Maës, les héritiers Gastel et Blacque ; compense les dé-
pens entre Desgrottes et Bougemont ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée par 
Desgrottes; condamne Desgrottes aux dépens envers 
Maës ; 

« Condamne Maës frères à l'amende et aux dépens en-
vers Beaufour, Bougemont, Desgrottes et André.» 

COUR IMPÉRIALE D'ORLEANS. 

Présidence de M. Mantellier. 

MAjpUER. — CONDUITE DE BATEAUX. — LOUAGE D'INDUSTRIE. 
— RESPONSABILITÉ EN CAS DE SINISTRE. 

Le marinier gui loue ses services au jour ou à la tâche 
pour conduire les bateaux entre deux écluses ne saurait 
être assimilé au voiturier ordinaire par eau et tenu de 
la responsabilité légale édictée par les articles 1782 et 

j suivants du Code Napoléon. Il ne peut être tenu que de 
\ sa faute dans les termes « ordinaires du droit com-
\ mun. » 

Voici l'arrêt de la Cour d'Orléans qui décide ce 
point de droit intéressant et fait suffisamment con-
naître les circonstances de la cause. 

Il est à remarquer, du reste, que la Cour d'Orléans 
persiste, par cet arrêt, dans une jurisprudence anté-
rieure rapportée par Sirey (1858,'ll, 591), contraire-
ment à celle du Tribunarde Gien. deux fois soumise, 
par voie d'appel, à la Cour, en 1858 et en 1868 : 

« La Cour, 
. « Attendu que si Tripet père et fils se sont engagés, le 
21 décembre 1866, à conduire, moyennant une rétribu-
tion de 9 francs, de l'écluse de Châtillon, formant l'ou-
verture du canal du Berry sur la rive gauche de la Loire, 
à l'écluse des Combes, formant l'ouverture du canal de 
Briare sur la rive droite, à 2 kilomètres environ en aval, 
le bateau appartenant à Perrichon, cet engagement ne les 
a astreints ni soumis à la responsabilité que les articles 
1782 et suivants du Code Napoléon font peser sur les voi-
turiers par terre ou par eau ; 

« Qu'en effet, le voiturier doit s'entendre de l'entrepre-
neur qui, après avoir reçu la marchandise, la rend à des-
tination à l'aide de voitures dont il est le propriétaire ou 
le maître, et au moyen de chargements dont la disoosi-
tion lui appartient; 

« Que dans ces circonstances, qui le constituent dépo-
sitaire de la marchandise à transporter et l'assujettissent, 
pour la garde et la conservation de cette marchandise, 
aux mêmes obligations que les aubergistes, repose le prin-
cipe de la responsabilité édictée par les articles précités du 
Code Napoléon ; 

« Mais qu'à cet entrepreneur, propriétaire ou maître 
de la voiture et arbitre du mode de chargement, à qui la 
marchandise a été confiée pour être transportée à ses ris-
ques et périls moyennant un prix proportionnel basé sur 
la longueur ou les difficultés du trajet, le poids, le volume 
ou la nature de la marchandise, prix dont cette marchan-
dise est dans ses mains le gage et la garantie, à ce négo-
ciant en transport, dont les gains sont subordonnés à des 
chances diverses et mobiles, on ne saurait assimiler le 
simple conducteur de la voiture, louant son industrie au 
jour ou à la tâche, dont la rémunération, au lieu d'être 
fondée sur la valeur, le poids, la nature de la chose 
transportée, la durée ou les difficultés du voyage, ne re-
présente que le prix du temps employé ou du service con-
venu, le marinier, notamment qui, sur un point du par-
cours et pour un passage déterminé, prend, moyennant 
une rétribution fixée, la conduite d'un bateau dont on ne 
lui fait pas connaître le contenu et dont l'arrimage n'est 
pas de son fait ; 

« Que ce pilote ou marinier, ouvrier dans le sens de 
l'article 1789 du Code Napoléon, ne fournit que son tra-
vail et n'est tenu, dès lors, que de sa faute personnelle si 
le bateau dont l'a direction lui a été confiée vient à 
périr ; 

« Que tels sont, du reste, et ont été de tout temps, d'a-
près les certificats produits au procès, l'interprétation 
donnée à la loi et la règle adoptée par les marchands et 
voituriers fréquentant la Loire et les canaux y aboutis-
sant; 

« Attendu, dans l'espèce, que Tripet fils réside à Châ-
tillon-sur-Loire, où il exerce, de compte à demi avec son 
père, la profession de marinier passeur, entre l'écluse de 
Châtillon et celle des Combes, des bateaux naviguant sur 
les canaux de Briare et du Berri ; 

« Que, le 21 décembre 1866, lorsqu'à la demande de 
Perrichon, et moyennant le salaire qui est d'usage à Châ-
tillon, le père et le lils se sont chargés de passer le ba-
teau le Navire d'une écluse à l'autre, ils ne sont pas de-
venus par là, et pendant cette traversée de rivière, en-
trepreneurs du transport des marchandises formant la 
cargaison du navire, mais n'ont été que des ouvriers au 
service de Perrichon, maître de ce bateau, lequel, bien 
qu'il en eût pour un instant abandonné la conduite, n'en 
était pas moins resté seul entrepreneur du transport du 
chargement ; 

« Qu'à tort, en conséquence, les premiers juges, faisant 
droit à la demande du syndic de la faillite de Perrichon, 
ont déclaré Tripet père et fils responsables, aux termes 
de l'article 1782 du Code Napoléon; 

« Mais attendu que, s'ils n'ont été que les ouvriers au 
service de Perrichon, Tripet père et fils sont, à ce titre, 
tenus de leur propre faute; 

« Qu'il y a lieu de rechercher, dès lors, si c'est, par 
leur imprudence, leur impéritie ou leur négligence que 
le bateau le Navire, confié à leur direction, a péri en 
entrant en Loire, au sortir de l'écluse de Châtillon, ou 
bien, au contraire, si c'est à un cas de force majeure 
ou à la faute de Perrichon que ce sinistre doit être at 
tribué ; 

« Que, sur ce point, les faits articulés par l'intimé 
sous les numéros 7 et 13 sont pertinents et admissi 
bles ; 

« Que ceux articulés sous les numéros 1 à 6 ne 
sont pas déniés et ne seraient pas, en tous cas, con-
cluants ; 

« Que l'articulation comprise sous le numéro 14 est en 
l'état non pertinente; 

« Que les faits opposés par les appelants sont pertinents 
et admissibles ; 

« Que lesdits faits déclarés pertinents et admissibles 
sont respectivement déniés, etc. » 

Plaidants, Mes Robert de Massy et Mouroux. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lrech.). 

Présidence de M. Vivien. 

Audience du 14 avril. 
LES FORGES DE CHATILLON ET COMMENTRY. — CONVERSION 

D'UNE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE EN SOCIÉTÉ ANONYME. — 
DEMANDE EN JUSTIFICATION DE VERSEMENT D'APPORT SOCIAL 
DE 1 MILLION ET EN RESPONSABILITÉ CONTRE LES ANCIENS 
ADMINISTRATEURS DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE.' 

Une société en nom collectif et en commandite par 
actions a été formée, le 13 novembre 18.45,sous la raison 
sociale Bougueret, Martinot et C°, pour l'exploitation 
en commun d'importantes usines métalliques, si-
tuées dans les départements de la Côte-d'Or, de la 
Haute-Marne, de l'Aube, de l'Yonne, de la Nièvre et 
de l'Allier, et dont la plupart des fondateurs étaient 
propriétaires ou fermiers. Cette société a été dissoute 
après dix-sept ans d'existence. 

Suivant acte authentique reçu par M" Alf 
lapalme, notaire à Paris, le 24 juin 1862 ^ 
iété anonyme a été fondée sous la dénomi'nnr6 s°-

compagnie des Forges de Châtillon et de Com ^ 
Un décret impérial du 10 juillet 1862 a a ntry. 
les statuts de celte société et a autorisé sa J3*"'0'^ 
tion. COns% 

Cette société anonyme, représentée par §
0 

seil d'administration, et spécialement, pour le'1 C°11" 
actuel, par MM. Basset, l'un des administr 1 8 

Henri Bbrdet et Brame, membres de la cornrrî • 1 

de comptabilité, agissant tant comme délégué s'°a 

représenter la compagnie que comme action!! ̂  
Cette société anonyme a formé contre MM pes' 
vreux, Landel, Bougueret, Daguin et autres 
demande à fin de versement d'apport social 't^ 
reddition de compte, en se fondant sur ce

 a
 ^ 

société en commandite dont les susnommés âv • '
a 

été les gérants avait été remplacée activement16"1 

passivement par la compagnie anonyme. el 

A la demande de la compagnie anonyme U J, 

fendeurs ont opposé une fin de non-recevoir iv 
pale, tirée du défaut de qualité pour agir de la ônc'* 
pagnie anonyme des Forges de Châtillon et ~0lB 

mentry. 
S'il est vrai, ont dit les défendeurs, que l'obiet H 

la nouvelle compagnie soit le même que celui d i 
société en commandite, et qu'elle exploite les rnê 
établissements métallurgiques, on ne peut cepend^ 
admettre qu'elle ait succédé activement et passif' 
ment, comme on le prétend, à la société en co^" 
mandite. ^ 

Les défendeurs ont soutenu, en droit, que l
a Dr

. 
tendue continuation active et passive des affair6' 
d'une société en commandite par une société ai/3 

nyme est la négation des principes qui régissent1?" 
constitution des sociétés anonymes. Les deux sociét/ 
lorment, en réalité, deux individualités distincte? 
dont les intérêts ne peuvent être confondus. S 

Sur la demande principale en responsabilité for, 
mée par la compagnie anonyme, ont (été formées des 
demandes en garantie. 

Le Tribunal, après avoir entendu, pour- la société 
anonyme des Forges de Châtillon et Comment™,}[« 
Nicolet, et pour les défendeurs et demandeurs en ga-
rantie, Mos Allou, Plocque, Hébert, Colmet, Renault" 
Picard, Laurier, Aron, Bétolaud, Delasalle, a rendu' 
sur les conclusions de M. l'avocat impérial Lepelletier' 
le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Sur la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité 

et de droit de la société anonyme : 
« Attendu que la société anonyme, offrant aux tiers pour 

garantie de ses opérations un capital une fois déterminé 
soit en argent, soit en valeurs libres, admises à le rem-
placer, après vérifications, ne peut rien changer à sa mise 
et doit rester une société nouvelle, prenant naissance seu-
lement du jour où elle est autorisée, n'ayant d'actif et de 
passif que de ce jour, indépendante de toute convention, 
de toute gestion antérieure, sans relation avec le passé' 
auquel elle ne peut rien devoir et dont aussi elle n'a rien 
à attendre ni à recevoir d'une manière indéfinie; 

«Attendu cependant que ce principe ne fait pas obstacle 
à sa liberté d'action et qu'elle peut, suivant l'occurrence,lors-
que ses statuts ne l'interdisent pas, et alors qu'elle y est 
autorisée par une assemblée générale, traiter d'une affaire 
qui a son siège dans le passé et se rattache au but qu'elle 
se propose ; qu'elle agit alors légalement dans le cercle de 
l'exploitation industrielle qui est l'objet de ses soins; 

« Attendu que la société anonyme des Forges de Châ-
tillon et de Commentry s'est fondée en 1862 par des actes 
publics qui ont fait l'objet de l'examen de l'autorité supé-
rieure, avec un fonds social déterminé par des statuts, et 
dont elle a été remplie; 

« Que, notamment, le fonds de roulement qui était à 
fournir par l'ancienne société en commandite à la société 
anonyme dans laquelle elle était convertie a été constaté 
dans son existence, dans son chiffre par un inventaire 
spécial dressé par les gérants de la société commanditaire, 
chargée, d'après l'article 19 des statuts de la société ano-
nyme, d'effectuer la liquidation à ses risques et périls, ac-
cepté et approuvé par l'assemblée générale, qui, dans 
la séance du 16 août 1862, a déclaré la première société 
dissoute, et qu'elle entrait en jouissance des biens compo-
sant le fonds social de la société anonyme par la remise 
qui lui en était actuellement faite par les gérants ds la so-
ciété en commandite; 

« Attendu que ce n'est qu'après la justification de 
l'existence de tous les objets immobiliers et mobiliers, et 
de celle d'une somme liquide de 3,935,574 fr. 73 c. (un 
peu supérieure à celle dont la société en commandite de-
vait justifier), représentant le fond déroulement ci-dessus, 
que le fonds social, ainsi invariablement composé, a été 
à son tour représenté par des parts ou actions donnant 
droit à une quotité fixe de tout l'actif social, et que les ac-
tionnaires de la société en commandite sont devenus 
actionnaires de la société anonyme par voie d'échange 
des nouvelles actions avec les anciennes ; 

« Qu'il en résulte donc que la société anonyme, confor-
mément à ses statuts, a commencé une vie nouvelle avec 
ses capitaux, ses ressources personnelles, pour prendre 
sous cette forme les obligations actives et passives con-
tractées dans le passé sous la forme de commandite ; 

« Attendu que,postérieurement à sa constitution, elle n'a 
jamais été autorisée à traiter de l'actif et du passif de la 
société en commandite déclarée dissoute, à prendre sa li-
quidation à sa charge, et sous l'empire d'une autorisation 
légale, à se saisir dans le passé d'une opération considé-
rée comme rentrant dans le but qu'elle se proposait ; 

« Attendu, sans doute, qu'il existait entre l'ancienne et 
la nouvelle société de telles affinités, qu'en fait, les gé-
rants de la société anonyme se sont portés liquidateurs 
de la société en commandite dans certaines parties, en ce 
sens que l'inventaire spécial ayant évalué le fonds de rou-
lement à 14,806,417 fr. 80 c., et déduit ensuite les som-
mes dues aux créanciers, à divers, et les effets à payer, 
le tout s'élevant ensemble à 10,870,843 fr. 13 c, il a é'é 

nécessaire de faire servir l'élément actif déterminé à de-
sintéresser l'élément passif correspondant; que la société 
anonyme a pu donner ses soins à une opération purement 
matérielle, mais qu'elle n'a jamais eu un droit de substi-
tution universelle lui permettant, de son chef, contraire-
ment aux statuts, sans autorisation particulière, d'exercer 
soit activement, soit passivement, et d'une manière géne-
raie et illimitée, les droits d'une société qui, quoique dis-
soute, continuait en droit de subsister pour les besoins de 
sa liquidation ; . 

« Attendu que les points de contact ont été assez fré-
quents pour que des réclamations aient été faites par de 
tiers contre la société anonyme; qu'elle a pu y f

^
e
],.i

s sans se prévaloir toujours dé la non-confusion des intére 
des deux sociétés, mais que de simples faits que les çi ■ 
constances expliqueraient, pris isolément, n'ont 1uun. 
force relative et qui leur est propre ; que, géminés et pr 
dans leur ensemble, ils sont impuissants à engendrer u 
droit général; 

« Que, si on trouvait dans les procès-verbaux des a 
semblées l'approbation de certains faits consommés, a-
complis, cette approbation réserve l'avenir, par cela niei 
qu'elle ne l'engage pas au point de vue d'un droit u 
versel ; .

 t <s Sur la fin de non-recevoir tirée du défaut de aron. 
de qualité de Basset, Bordet et Brame, agissant en tai 
qu'actionnaires : _

 m
„ 

« Attendu que les actionnaires de la société en c 
mandite devenus actionnaires de la sociétéanonynie, 
ils ont reçu des titres nouveaux en échange de leurs 
fions anciennes, leur donnant droit à une quotité 
dans le fonds social, n'ont pas plus de droit que la 
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•été anonyme» dans laquelle leurs actions sont confon-

duesi e s'jjs prétendent agir en tant qu'actionnaires lé-
<c,~ pancienne société en commandite et ayant con-

-<s un droit qui avait survécu à la conversion, ils ne 
se ent en leurs noms individuels demander un compte 
P|UJ 1 à la gérance commanditaire, et obtenir au nom 
A mus les actionnaires, dont ils ne sont ni les délégués 
•les représentants, la réparation d'un préjudice s'éten-T t à tous ; que s'ils ont éprouvé un préjudice person-

1 ils doivent agir dans la mesure de leur intérêt, limi-
n6- leur action à la réparation de ce préjudice et ne pas 
161 dure, comme ils l'ont fait, à des condamnations pécu-
C°airesdônt le montant intégral ne peut leur revenir; 

Attendu, en outre, quils ne peuvent procéder com-
ment qu'en agissant contre des liquidateurs, sauf le 

• cours tel que de droit de ces derniers ; 
16«Attendu que les demandes en garantie et les excep-

. ns 0nposées par les appelés en garantie sont sans objet 
li moment où la demande principale est non recevable, 

s Déclare la société anonyme des Forges de Châtillon et 
fornrnentry, représentée par ses délégués et les sieurs 
Henri Bordet, Basset, et Brame, en tant qu'actionnaires, 

recevables dans leurs demandes, fins et conclusions, 
î1
 en déboute; par suite, dit qu'il n'y a lieu de statuer 

lur les demandes en garantie et les exceptions proposées ; 
« ConMamne la société anonyme des Forges de Châtil-

lon et Commentry, et Basset, Henri Bordet, et Brame, 
personnellement, aux dépens envers to:.tes les parties. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Legagneur, doyen. 

Bulletin du 16 avril. 

COUR D'ASSISES. — SIGNIFICATION DE L'ARRÊT DE RENVOI. — 
DÉLAI DE COMPARUTION. — NULLITÉ. 

Quand l'article 296 du Code d'instruction crimi-
nelle a accordé aux accusés le délai de cinq jours 
pour se pourvoir en cassation contre l'arrêt de ren-
voi, à partir de l'interrogatoire subi devant le pré-
sident des assises, c'est à la condition que la signi-
fication de l'arrêt de renvoi et celle de l'acte d'accu-
sation auront précédé cet interrogatoire. Mais si elles 
ont suivi, au contraire, le délai du pourvoi et de la 
comparution aux assises ne court que du jour de 
la dernière signification. 

C'est donc en violation de l'article 296 précité 
que l'accusé a été soumis aux débats moins de cinq 
jours après la signification de l'arrêt de renvoi, sans 
qu'il ait renoncé d'une manière formelle et positive 
au délai. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean Depetris, de l'ar-
rêt de la Cour d'assises de Philippeville, du 14 mars 
1868, qui l'a condamné à cinq ans de travaux for-
cés pour tentative d'assassinat. 

M. Saint-Luc Courborieu, conseiller rapporteur; 
M. Bédarrides, avocat général, conclusions con-
formes. 
ABUS DE CONFIANCE. — PRÉPOSÉ OU COURTIER. — MAISON DE 

BANQUE. — RESPONSABILITÉ CIVILE DU BANQUIER. — PREUVE 
TESTIMONIALE. — PERSONNE INTÉRESSÉE, TÉMOIN. 

L'abus de confiance commis par le courtier d'une 
maison de banque, comme agent ou préposé du ban-
quier, est commis en matière commerciale et peut 
être prouvé par témoins, conformément au Code de 
commerce. 

La personne intéressée peut être entendue comme 
témoin ; la loi ne le défend pas, à moins que cette 
personne ne se soit constituée partie civile; mais sa 
constitution après l'audition ne saurait entraîner au-
cune nullité. 

Le préposé ou agent du chef d'une banque, adressé 
à un grand nombre de clients pour obtenir leur 
souscription, est un intermédiaire qui fait encourir au 
banquier la responsabilité civile de ses actes délic-
tueux; c'est en effet au nom du banquier que le 
préposé agit ; c'est le nom de la maison qui, inspi-
rant plus ou moins confiance, détermine les verse-
ments sollicités, et dès lors c'est le banquier qui, aux 
yeux de tous, devant encaisser les souscriptions, en 
devient responsable civilement. 

Rejet du pourvoi en cassation formé contre l'arrêt 
de la Cour impériale de Paris, chambre correction-
nelle, du 6 février 1868, qui a condamné à la res-
ponsabilité civile de paiement des frais, etc. 

M. Salneuve, conseiller rapporteur; M. Bédarri-
des, avocat général, conclusions conformes. — Plai-
dant, Me Lehmann, avocat. 

La Cour a, en 'outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Baptiste Quenehen, condamné par la Cour 

d'assises de la Seine à trois ans d'emprisonnement, pour 
pour banqueroute frauduleuse ; — 2° De Jules-Pierre Viart 
(Seine), huit ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 
3° De Julie, femme Moulinet (Seine), dix ans de travaux 
forcés, meurtre; — 4° De Mohamed ben Saad (Bone), 
vingt ans de travaux forcés, meurtre; — 5° De Jean 
Bourrigaud (Gironde), dix ans de réclusion, faux; — 6° 
De François-Théophile Chatellier (Seine-Inférieure), sept 
ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 7° De Etienne 
Pélissier (Ardèche), cinq ans d'emprisonnement, vols 
qualifiés. 

PARIS, 16 AVRIL. 

. % le conseiller Rohault de Fleury a ouvert au-
jourd'hui la session des assises de la Seine qu'il doit 
Présider pendant la seconde quinzaine d'avril. 

Ont été dispensés du service de jurés, M. Guyot, 
Pour état de maladie constaté légalement, et M. 
sillon pour service public. 

M Bénat, décédé, a été rayé de la liste du jury. 
La Cour a sursis à statuer jusqu'à mardi prochain 

en ce qui concerne M. Perne'ty. 

T~ La collecte de MM. les jurés de la première 
quinzaine de ce mois a produit la somme de 207 fr., 
qui a été répartie de la manière suivante, savoir : 
W francs pour l'œuvre des Faubourgs, 37 francs 
Pour l'œuvre du patronage Saint-Louis-d'Antin, 
Y francs pour la société de patronage de? Orphelins 
°-es deux sexes, et 20 francs pour chacune des so-
ciétés de bienfaisance dont les noms suivent : Maison 
^ apprentis de Nazareth, Jeunes Economes, œuvre 

e la Persévérance, patronage des prévenus acquittés 
société fondée pour l'encouragement au bien. 

T~ Deux Anglais, Charles-Frédéric Sallers, garçon 
ecune, trente-deux ans, et Robert Meken, vingt 
°s'. Palefrenier, sont traduits devant le Tribunal cqr-

len ?e^' sous la prévention'de rébellion avec vio-
nces à des agents de la force publique. 

Pie Se-'y?nt de vi^e dépose : Dimanche dernier, en 
May-10 ■' en fa*sant une ronde dans l'avenue de 
tain'^' ^ remarcIuai un rassemblement d'um ne de personnes ; je m'approchai et, au mili 

une cen-
milieu du 

rassemblement, je vis des Anglais et des Ecossais qui 
se boxaient. Cela ne m'étonnait pas, car dans le quar-
tier des Champs-Elysées, il y a souvent des combats 
entre les Anglais et les Ecossais. 

M. le président : Et pourquoi ? On conçoit les colli-
sions entre Anglais et Irlandais, mais entre Anglais 
et Ecossais, on ne comprend plus : ne vivent-ils pas 
sous les même lois? 

L'agent : C'est possible ; mais les Ecossais ne veu-
lent pas être Anglais, et pour un rien ils oherchent 
dispute aux Anglais, qui ne la refusent jamais. Ils 
étaient une dizaine qui se battaient; je me jetai dans 
la mêlée pour les séparer, ce qui me réussit d'abord; 
mais lorsque je m'adressai au prévenu Sallers , il me 
répondit par un coup de poing. Une lutte s'engagea 
entre nous, qui se prolongea pendant une demi-
heure ; j'étais plus fort que lui, et je le renversai 
trois fois; puis je le laissai se relever, espérant qu'il 
se calmerait ; mais à peine relevé, il se rejetait sur 
moi et parlait en anglais au jeune Meken, qui aus-
sitôt s'approchait de nous, me passait la jambe et i 
me faisait tomber ; mais je ne restais pas longtemps ] 
dessous ; je me retournais et reprenais le dessus. 

Pour contenir mon adversaire, j'ai été obligé de 
lui serrer plusieurs fois la gorge, et pendant que j'u-
sais de toutes mes forces, le plus jeune me tirait par 
les pieds pour me remettre dessous. Fort heureuse-
ment pour moi, deux de mes collègues et un volti-
geur de la garde sont venus me prêter main forte, 
et cependant, à nous quatre, nous avons eu toutes 
les peines du monde à conduire Sallers au poste; il 
nous a fallu l'y porter. Quand je dis nous, je me 
trompe, car j'étais si épuisé par une lutte de près 
de trois quarts d'heure, que je pouvais à peine me 
tenir sur mes jambes. J'étais'dans le plus triste état, 
tremblant, épuisé, sans chapeau et ma tunique dé-
chirée. 

M. le président: Comment le prévenu Meken a-t-il 
été arrêté? 

L'agent: Nous n'étions pas en force pour l'arrêter 
sur le lieu de la scène, mais il est venu de lui-
même au poste pour réclamer son camarade; je l'ai 
signalé au brigadier comme ayant pris part à la ré-
bellion dont je venais d'être l'objet, et il a été ar-
rêté. 

M. le président : Meken était-il au nombre des 
combattants au moment où vous êtes intervenu ? 

L'agent : Oui, monsieur le président ; il ne peut le 
nier, car il porte encore sur les lèvres les traces d'un 
coup de poing à l'anglaise. 

Meken nie, cependant, et il dit que ces traces 
sont antérieures à la bataille de l'avenue de Marigny. 

Quant à Sallers, il déclare que s'il s'est battu, s'il 
a résisté à l'agent, c'est sans avoir la conscience de 
ce qu'il faisait, car il était ivre comme un Allemand. 
Un Allemand djrait comme un Anglais. 

Le Tribunal a condamné Sallers à un mois et 
Meken à quinze jours de prison. 

— Il existe plusieurs procédés de chauffage éco-
nomique : d'abord la bûche économique, qui garde 
la chaleur, ce qui fait qu'elle n'en donne pas ; puis 
la bûche qu'on jette du sixième étage dans la rue, 
qu'on va ramasser, qu'on remonte au sixième étage, 
qu'on rejette par la fenêtre, et toujours comme cela; 
vous avez encore le poêle du locataire du dessous, 
dont le tuyau traverse votre chambre. 

Cette colonne de tôle est disgracieuse à l'œil, mais 
elle vous chauffe également à l'œil, et le portier, en 
vous louant, ne manque jamais de vous faire res-
sortir cet avantage, sur lequel vous ne pouvez comp-
ter, du reste, que si le logement où est le poêle est 
loué. 

Dausel se trouvait dans ces conditions; seulement 
l'agrément qu'il attendait du tuyau de M. Borau s'est 
changé en un affreux désagrément : le tuyau pré-
sente une lézarde à passer le poing, de sorte que, 
lorsque le poêle de M. Borau était allumé, Dausel 
était dans la situation d'un hareng saur, position 
qu'il n'a pas voulu accepter. Il se plaignit, mais vai-
nement, au portier, et se décida alors à aller trouver 
M. Borau, auquel il exposa le cas. « Je comprends 
cela, lui dit l'homme au poêle; mais enfin, vous 
n'avez pas l'intention de me demander de ne pas 
faire de feu ? — Cependant, monsieur, que voulez-
vous que je fasse? — Je n'en sais rien, bouchez le 
trou, ou bien allez trouver le propriétaire. » 

Le propriétaire était en Suisse. 
« C'est bien, dit Dausel, je boucherai le trou. » A ;ces 

mots, il remonte chez lui, prend une casquette, l'en-
fonce dans le trou du tuyau de façon à l'obstruer 
complètement, ouvre la fenêtre, et bientôt la fumée 
avait complètement disparu. 

Mais bientôt aussi Dausel entend la voix de M. 
Borau, qui lui crie: « Sacristi! monsieur, je vous dis 
de boucher la fissure, mais pas d'obstruer le tuyau; 
je suis dans un nuage de fumée. 

Dausel garde le silence; si bien que, de guerre 
lasse, M. Borau, préférant le froid à la fumée, jette 
de l'eau dans son poêle et va se plaindre au portier. 

Celui-ci, qui a des raisons pour ménager cet excel-
lent locataire, monte chez Dausel, retire la casquette 
du tuyau et la jette par la fenêtre. Dausel, sans res-
pect pour le sexe auquel il doit son père, allonge au 
portier un coup de pied qui l'atteint où on peut 
atteindre quelqu'un qui se sauve ; puis il bourre le 
tuyau de tout ce qui se trouve sous sa main, un 
torchon, du papier, un vieux pantalon et un ancien 
bonnet à poil retiré des cadres de la garde nationale. 

M. Borau alors de donner immédiatement congé. 
Le portier, furieux de perdre un locataire généreux 
par le fait d'un pingre qui ne donne ni étrennes, ni 
amendes quand il rentre après minuit, monte chez 
ce dernier, fait un vacarme épouvantable ; cinq mi-
nutes après il redescendait les six étages sur les reins. 

A raison de ce fait, Dausel a été traduit en police 
correctionnelle et condamné à huit jours de prison, 
50 francs d'amende et 25 francs de dommages-in-
térêts: ' • 

« Oh ! pour les 25 francs, dit-il, quand il les 
aura, il fera chaud! » 

M 

— Pendant la nuit dernière, vers trois heures, 
un commencement d'incendie s'est déclaré, rue de 
Flandre, dans une cave dépendant de l'appartement 
occupé par le sieur M..., entrepreneur de maçon-
nerie. Grâce aux prompts secours portés par deux 
détachements de sapeurs-pompiers, ce sinistre a pu 
être maîtrisé presque à son début. Au moment où 
les pompiers Venaient de terminer le sauvetage, on 
a trouvé blottie, dans un privé contigu à la cave si-
nistrée, la fille Marie X..., domestique au service du 
sieur M..., et qu'il avait congédiée la veille, pour 
vol, par elle avoué, d'un billet de 500 francs ; elle 
avait, paraît-il, prélevé sur le montant de ce billet 
une somme de 160 francs, pour s'acheter des effets 
d'habillement, et s'était ensuite décidée à restituer 
au sieur M... les 340 francs restant. Cette fille, qui 
était en état d'ivresse, portait sur elle un tire-bou-
chon, des allumettes et six timbres-poste, qu'elle 
avait dérobés à son patron. Elle a été consignée à Ja 

disposition de M. Morel, commissaire de police. 

— Le sieur N..., ouvrier maçon, employé aux 
travaux d'une maison en construction, rue Lamar-
tine, était occupé, hier matin, àétayer un mur, lors-
qu'il fut subitement enseveli sous un éboulement. 
Quand on le releva, il avait la clavicule droite frac-
turée et portait un grand nombre de contusions sur 
toutes les parties du corps. Par ordre de M. Duret, 
commissaire de police, il a été transporté à l'hôpital 
Lariboisière. 

— Dix femmes qui ont été trouvées rôdant, pen-
dant la nuit dernière, dans le quartier Notre-Dame-
de-Lorette, ont été consignées au poste de la rue de 
Breda et, de là, envoyées au dépôt de la préfecture 
de police. 

— Un commencement d'incendie a eu lieu hier, 
à midi et demi, rue Pernetty, dans un grenier ren-
fermant du linge et loué au sieur P..., relieur. Un 
enfant de six ans, Louis P..., qui était couché dans 
un berceau au milieu de ce grenier, n'a pu être se-
couru à temps. Lorsqu'on arriva pour le délivrer, il 
avait déjà succombé, et son cadavre, à demi carbo-
nisé, gisait sur la couchette, qui, elle-même, était 
presque réduite en cendres. Après trois quarts 
d'heure de travail, on a réussi à éteindre le feu, qui 
s'était communiqué aux poutres. 

— 11 y a quelques jours, une domestique sans 
place, la fille M..., fut abordée dans l'église Sainte-
Geneviève par une femme qui, après lui avoir ap-
pris qu'elle était en condition dans une famille bour-
geoise, lui offrit ses services pour lui procurer 
l'emploi de cuisinière chez un curé. La fille M... 
accepta avec reconnaissance, et suivit aussitôt sa 
nouvelle amie, qui la promena du Panthéon à l'In-
stitut et de l'Institut au Palais-Royal, et finit par 
lui confier qu'elle était chargée d'opérer des place-
ments de fonds pour le compte d'une dame riche. 
Seulement, ce jour-là, et par une fatalité inexplica-
ble, il manquait précisément à la placeuse une 
somme de 23 francs pour s'acquitter de la mission 
par elle acceptée. Ne doutant pas de la bonne foi 
de sa soi-disant protectrice, la fille M... lui prêta 
■toutes ses économies, consistant en la somme de 
25 francs. On devine le reste : la pseudo-placeuse 
s'éloigna avec le prêt pour ne plus revenir, et la 
pauvre domestique a dû porter plainte contre l'es-
croc femelle qui l'a dévalisée. | 

— Les marchands de meubles et d'objets de lite-
rie sont exploités, en ce moment, par un malfaiteur 
anonyme, qui, renversant pour les besoins de son 
indélicate industrie les termes de la maxime posée 
par lord Bolingbroke dans le Verre d'eau, s'ingénie 
à tirer lesplus petits effets des plus grandes causes, 
et voici comme : Prenant le costume et les allures 
d'un honnête bourgeois, il entre dans un magasin de 
literie, parcourt de l'œil les marchandises placées en 
montre, et fait choix d'une quantité considérable 
d'articles : lits de fer à volutes dorées, matelas fon-
cés de crin, sommiers élastiques, berceaux d'enfants, 
couvertures de laine et de coton ; . il achète tout 
sans marchander, et après avoir fait établir devant 
lui une facture régulière, il demande que les objets 
qu'il a choisis lui soient envoyés au"*domicile qu'il 
indique. Puis il s'éloigne, ou du moins feint de 
s'éloigner, et s'adressant au propriétaire du maga-
sin : « A propos, dit-il, pourriez-vous me rendre 
un petit service? Ma femme m'a prié d'achetér une vo-
laille à la Halle, et justement, je viens de m'apercevoir 
que j'avais oublié mon porte-monnaie. Prêtez-moi 
seulement 5 ou 6 francs, que vous pourrez ajouter 
au montant de la facture. » Que faire? le marchand 
n'ose refuser une si faible sommeà un client qui 
vient de lui acheter pour 450 ou 500 francs de mar-
chandises; le prêt est donc consenti, et le soi-disant 
acheteur s'éloigne avec l'argent qu'il a escroqué; 
car, dès le lendemain, l'adresse indiquée est reconnue 
fausse. 

Cet audacieux voleur, contre lequel de nom-
breuses plaintes ont été portées, s'est fait ainsi re-
mettre maintes petites sommes, par plusieurs mar-
chand* de literie, domiciliés dans le quartier du 
Cafre; chez un autre marchand, demeurant dans le 
quartier du Maine, il s'est invité sans façon à déjeu-
ner, et a fait très-gaiement fête au repas que lui 
offrait son amphitryon. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD (Lille). — On nous écrit de Lille, 15 avril 
1868 : 

« Hier, mardi, vers trois heures de l'après-midi, 
uneeffroyable explosion a jeté l'inquiétude et l'alarme 
dans le quartier des Moulins. Au milieu d'un épais 
tourbillon de poussière, de cendre et de fumée, on 
vit tomber, dans la rue de Wazemmes, deux énor-
mes plaques de tôle tordues et déchirées, du poids 
de plus de 1,200 kilogrammes. Dans ce désordre, des 
cris perçants, des plaintes, des gémissements, indi-
quaient suffisamment qu'un grand malheur venait 
d'arriver. Voici, en effet, ce qui était advenu : 

« MM. Dequoy et Ce exploitent à Lille, dans le 
même établissement, une filature de lin et un tissage 
mécanique ; ils occupent plus de mille ouvriers. Six 
générateurs, d'une force de trois cents chevaux, don-
nent la vie à cette vaste usine. Lors de son voyage 
à Lille, l'année dernière, l'Empereur visita la fila-
ture de M. Dequoy, et remit au chef de cette im-
portante maison les insignes de l'ordre de la Légion 
d'honneur. 

« Tous les ouvriers étaient à leur poste dans la 
journée d'hier, lorsque survint l'explosion dont nous 
avons parlé en commençant. L'un des générateurs, 
sous l'effort d'une vapeur développée instantanément, 
s'était déchiré, une partie de l'enveloppe avait été 
projetée au-dessus d'un grand bâtiment pour retom-
ber dans la rue ; l'autre partie, d'une longueur de 
plus de dix mètres, lancée contre l'un des bâtiments 
de la fabrique, avait entièrement détruit un double 
mur. Le vaste bassin où les six générateurs étaient 
placés présente l'image de la ruine et de la des-
truction. Une cheminée de plus de 20 mètres est 
lézardée sur la moitié de sa hauteur. Le chauffeur 
et quatre ouvriers ont trouvé la mort dans ce dé-
sastre. Le nombre des blessés s'élève à dix ou quinze. 
Il eût pu être bien plus considérable, et il faut se 
féliciter de ce que l'un des bâtiments, dans lequel 
travaillaient un grand nombre d'ouvriers, n'ait pas 
été bouleversé de fond en comble. 

« Par un hasard heureux, deux ouvriers, qui exé-
cutaient des réparations dans l'un des générateurs 
voisin de celui qui a éclaté, ont été préservés et ont 
pu se sauver par le trou d'homme, sans aucune bles-
sure. 

« On en est réduit à des conjectures sur la cause 
véritable de ce sinistre. Un témoin qui a vu les pa-
rois de la chaudière au moment où elles tombaient 

sur la rue prétend qu'elles étaient encore d'un rouge 
incandescent. 

« M. le général de division de Salignac-Fénelon; 
M. Sensier, préfet du Nord ; M. Crespel-Tissoy, maire 
de Lille, s'empressèrent d'accourir sur le théâtre de 
cet événement. Ils prescrivirent toutes les mesures 
d'ordre et de sûreté nécessaires en cette circonstance, 
et les soins les plus dévoués furent prodigués aux 
blessés. 

« Près de mille ouvriers se trouvent ainsi sur le 
pavé ; mais M. Dequoy espère, avant trois jours, re-
mettre en marche une partie de son établissement, 
et dans quinze jours faire fonctionner les autres par-
ties de ses ateliers. 

« Une souscription a été immédiatement ouverte 
en ville au profit des victimes. » 

— (Cambrai). — On lit dans YIndépendant du 
Nord : 

« Le sieur Blandin, marchand de laines en gros 
dans une commune voisine, avait envoyé, vendredi 
dernier, son domestique, nommé Dolancl, conduire à 
Cambrai mille peaux de moutons, valant ensemble 
6,000 francs environ. Le domestique, au lieu de sui-
vre la route que lui avait indiquée son patron, se 
dirigea sur Valenciennes, où il vendit d'abord qua-
rante peaux de moutons pour 200 francs. Avec cette 
somme, Doland se rendit chez un marchand d'habits 
et se nippa des pieds à la tète; rien n'y manquait : 
redingote noire, gilet éclatant et pantalon à larges 
rayures. 

« Sous ce brillant costume, notre homme ne pou-
vait plus n'être qu'un simple charretier ; aussi se 
donna-t-il le titre de son patron, et le soir même, il 
avait soldé le reste de sa marchandise pour 4,000 
francs. Restaient la voiture et le cheval, qui l'em-
barrassaient, mais il eut bientôt trouvé un acquéreur 
et se mit à faire de folles dépenses, ne se refusant 
aucune des douceurs de la vie. 

« Pendant ce temps le sieur Blandin, inquiet de 
ne pas revoir son domestique, se mit à sa recherche 
et finit par apprendre ce qui s'était passé. 

« La gendarmerie fut prévenue, et deux jours 
après, dans une maison mal famée, on mit la main 
sur le gentleman improvisé au milieu d'une orgie, 
et on le conduisit immédiatement à la maison d'arrêt, 
où il aura le temps de réfléchir sur les vicissitudes 
de la fortune, le danger de s'approprier les peaux 
d'autrui et celui de se mettre dans celle d'un 
autre. » 

ERRATA. — Deux légères erreurs de typographie se 
sont glissées dans l'article « Variétés » que nous 
avons publié ce matin. Sans dénaturer le sens des 
phrases qui les contiennent, ces erreurs le modi-
fient cependant de manière à rendre utiles les recti-
fications suivantes : 

lre colonne, ligne 24°, au lieu de: « si brillant et 
si animé, » il faut lire : « si brillant et si agité. » 

2e colonne, ligne 61e, au lieu de : « reprendre le 
commandement, » il faut lire « prendre le comman-
dement. » 

A partir du 16 avril 1868, l'étude de Me Boudin, 
avoué au Tribunal civil de la Seine, sera transférée 
de la rue Louis-Ie-Grand, 23, à la rue Baillif, n° 5, 
derrière la Banque. 

— Parmi les livres les plus propres à être donnés 
en cadeau à la jeunesse studieuse, et surtout aux 
candidats aux divers examens et concours qui ont 
lieu à la fin de chaque année, nous signalerons les 
trois dictionnaires de M. N. Bouillet, qui jouissent 
de la réputation la mieux méritée. (Voir aux annonces.) 

Bourse <Ie Paris du 16 Avril 1868. 

00 t Au comptant. D" c... 69 021[2 Baisse » 071r2 
Vl" f Fin courant. — 69 03 — Baisse 

3 

- j „ ; Au comptant. Der c... 
1 ' Fin courant. — 

99 40 — Hausse 
10 c. 

» 30 c. 

3 0[0 comptant. 
Id. fin courant. 
4 lv2 OjO compt. 
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 

1er cou rs. 
69 17 112 
69 07 1 [2 
99 25 

3180 -

Plus haut. 
69 171r2 
69 10 

Plus bas. 
69 021r2 
69 -

Der cours. 
69 021r2 
68 05 
99 40 

ACTIONS. 

D« Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 667 50 
Crédit agricole .' . 637 50 
Crédit foncier colonial 490 — 
Crédit fonc. de France 1465 — 
Crédit industriel 636 25 
Crédit mobilier. 241 25 
Société algérienne... — — 
Société générale 530 — 
Charentes • 347 50 
Est 552 50 
Paris-Lyon-Médit 932 50 
Midi 572 50 

D" Cours 
au comptant. 

Transatlantique — — 
Suez 327 50 
Mexicain, 6 0[0 19 — 
Mobilier espagnol 310 — 
Chemins autrichiens. 550 — 
Luxembourg — — 
Cordoue à Seville — —» 
Lombards 365 — 
Nord de l'Espagne... 
Pampelune 47 50 
Portugais 46 — 
Romains 46 — 

Nord 1180 — j Saragosse 90 — 
Orléans 837 50 | Séville-Xérès-Cadix .. —, — 
Ouest 547 50 j Caisse Mires 45 — 
Docks Saint-Ouen ... j DocksetEntr.deMars. 260 — 
Gaz (Ce Parisienne).. 1465 — | Omnibus de Paris.... 873 75 
Ce Immobilière 92 50 | Voitures de Paris 228 75 

OBLIGATIONS. 

459 - I 
530 - | 

512 30 ' 
300 
511 

-I 
25 | 

413 73 I 

Der Cours 
au comptant. 

Départem. de la Seine. 237 — 
Ville, 1832, 5 0[0.... 

— 1855-60, 3 0[0. 
— 1865, 4 0[0.... 

Cr.F" Obi. 1,000 3 0r0 
— 500 4 0[0 
— 500 30r0 

— Obi. 500 40[0, 63 
— Obi. comm. 3 0[0 
Orléans 

— 1842, 4 OpO... 
— (nouveau) 

Rouen, 1845, 4 0[0.. 
— -1847-49-54, 5 0i0 

Havre, 1845-47, 5 0[0 
— 1848, 6 0(0.. 

Méditerranée, 5 0r0.. 
— 1832-35, 3 0(0.. 

Lyon, 5 0[0 
— 3 0[0 

Paris-Lyon-Médit 
Nord, 3 0r0 

319 

— I 

317 - | 
316 23 | 
323 75 | 

550 
330 

D" Cours 
au comptant. 

Rhône-et-Loire, 3 0[0. 
Ouest, 1852-53-54... 

— 3 0|0 317 -
Est, 1852-54-56 522 50 
— 3 0[0 319 50 
Bâte, 5 0[0 320 — 
Grand-Central, 1835.. 316 — 
Lyon à Genève, 1855 316 — 
Bourbonnais, 3 0[0.. 320 — 
Midi 314 75 
Ardennes 317 — 
Dauphiné — — 
Charentes 287 50 
Médoc 
Lombard, 3 OjO 212 50 
Saragosse 150 — 
Romains 92 — 
Romains privilégiés.. 80 — 
Cordoue à Séville.... — — 
Séville-Xérès-Cadix... 
Saragosse à Pampelune 103 — 
Nord de l'Espagne... 114 73 

L'iodure de fer uni au sirop d'écorce d'oranges amères 
de J.-P. Laroze est le ferrugineux le plus efficace dans 
l'anémie, les pâles couleurs ; il ne provoque ni pesanteur 
de tête ni constipation. — Dépôt à Paris, 26, rue Neuve-
des-Petits-Champs. 

. SPECTACLES DU 17 AVBIL. 

OPÉRA. — La Fiancée de Corinthe, Le Corsaire. 
FRANÇAIS. — Don Juan, le Festin de Pierre, un Baiser 

anonyme. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir, Mademoiselle Sylvia, 
ODÉON. — Le Roi Lear. 
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Administration générale de l'A»als-
tance publique a Paris. 

_ — 
Le mardi 5 mai 1868, adjudication, en la 

chambre des-notaires de Paris : 
D'un TEBBAIM propre à bâtir, situe a Paris 

(14e arrondissement), rue lirézin, 31 supposé, en 
l'ace du nouieau marché de Montrouge. — Con-
tenance: 436 m. 80 d. — Façade : 12 mètres. 

Mise à prix : 21,8iÛ francs. 
Entrée en jouissance immédiate. 
L'acquéreur aura quatre ans pour payer son 

prix : 
S'adresser à l'administration générale de l'As-

sistance publique, quai Lepelletier, 4; 
Et à Me HABLiY-PEBBAU», notaire, rue 

des Saints-Pères, 15. (4010) 
■ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAIN AVENUE DUQUESNE A PARIS 
Vente, sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil séant à Versailles, le jeudi 7 
mai 1868, à midi : 
• D'un ïEKItAJX propre à bâtir, sis à Paris, 
avenue Duquesne, sur laquelle il paraît devoir 
porter le n° 9, ci-devant boulevard de l'Aima, 
d'une contenance d'environ 720 mètres. 

Mise à prix : 23,000 fr. 
S'adresser.pour les renseignements: 
A Versailles : 1° à M" LlWMAIIiLIEB, 

avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges, rue de la Paroisse, 4 ; 
- 2° A M8 Pousset, avoué colicitant, rue des 
Réservoirs, 14; 

A Paris : 1° à Me Frémyn, notaire, rue de 
Bellechasse, 14; 

2* Et à M. Hainque, avocat, rue Grétry, 2. 
(4127) ! 

CHATEAU DE VILLEBON 
Adjudication, par suite de division et de baisse 

mise à prix, le jeudi 14 mai 1868, à midi, en 
sept lots, en l'audience des criées du Tribunal 
civil séant à Versailles : 

1° Du CHATEAU de Villebon et de toutes 
ses dépende nces, réservoir pour les eaux, jardin 
potager et fleuriste, parc comprenant bois fu-
taies, taillis, pelouses, verger, terres, prés, pièce 
d'eau, rivière anglaise, bâtiments du haras, cour 
et jardins, terres en dehors du parc, droit aux 
eaux arrivant au château. — Le tout d'une con-
tenance superlicielle d'environ 79 hectares 57 
ares 27 centiares. 

Mise à prix de ce lot, réduite à: 350,000 fr.; 
2° Et de 123 hectares 51 ares 46 centiares en-

viron de bois et prés divisés en six lots. 
Mises à prix réunies : 137,000 fr. 

Le tout situe sur les communes de Villebon, 
Villejusl et Orsay, canton de Palaiseau, arron-
dissement de Versailles, et, par extension, sur la 
commune de Saulx-les-Chartreux, canton de 
Longjumeau, arrondissement de Corbcil. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° à Me EAUMAIIiEIEB, 

avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges, rue de la Paroisse, 4; 

2° A M" Pousset, avoué présent à la venle, rue 
des Réservoirs, 14 ; 

A Paris : à M° Dromery, avoué, rue Laffitte, 52; 
A Palaiseau : à Mc Neveu, notaire; 
El sur les lieux, au concierge du château. 

(4140)i 

N° 78, revenu actuel, 12,955 fr. — Mise à 
prix : 120,000 fr,, 

Et rue Bertholet, n"4, revenu actuel, 10,775fr. 
— Mise à prix : 90,000 fr. 

Les revenus sont susceptibles d'augmentation. 
S'adresser : 1° à M0 1.ACOMME, avoué, rue 

Saint-Honoré, 350, dépositaire d'une copie dé 
l'enchère ; 2" Mu Gaullier, avoué, rue du Mon-
thabor, 12; 3' M'" Delapalme, notaire, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 28; 4" aux liquidateurs, rue 
des Feuillantines, 80. (il37) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

S MAISONS A PARIS 
Vente aux criées delà Seine, le 29 avril 1868, 

à deux heures, de cinq MAISONS neuves 
sises à Paris, rue des Feuillantines : 

N° 65, revenu actuel, 10,135 fr.—Mise à prix: 
130,000 fr. ; . 

ÎN° 67, revenu actuel, 10,030 fr. — Mise à 
prix : 120,000 fr. ; 

N" 69, revenu actuel, 10,495 fr. — Mise à 
prix : 120,000 fr.; 

MAISON - VILLE g CAMPAGNE 
avec joli jardin, écurie ef remise, à Versailles, 
rue Saint Antoine, 21, à vendre par adjudica-
tion', en l'étude de Me E8NOT, notaire à Ver-
sailles, le samedi 2 mai 1868. — Mise à.prix : 
30,000 fr. On adjugera même sur une enchère. 

 (4130) 

PROPRIÉTÉ A COHES. 
Etudes de M" KIEFFEB, avoué à Paris, bou-

levard St-Michel, 16, et de M° Marc, notaire à 
Bayeux (Calvados). 
Vente, en l'étude et par le ministère de M0 

HABC, notaire à Bayeux, le mardi 19 mai 
1868, à une heure de relevée: 

D'une PROPRIÉTÉ sise commune de 
Commes, près l'église, canton de Ryes, arrondis-
sement de Bayeux, consistant en maison d'habi-
tation et dépendances, pièce d'eau, bois d'agré-
ment, jardin potager, et pièces de terre en prai-
ries et labours, le tout ensemble d'une conte-
nance de 18 hectares 23 ares 54 centiares. 

Mise à prix : 50,000 francs. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, audit M6 KIEVEEB, et à M» Lin-

dot, notaire, demeurantboulev. Saint-Michel, 9; 
A Bayeux, à M" Marc, notaire, et sur les lieux, 

pour visiter la propriété. (4014) 

CHEMINS DE EEB HE PABIS A EVON 
ET A EA MÉDITERRANÉE. 

Boulevard Haussmann, 16. 
MM. les actionnaires de la compagnie des che-

mins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerra-
née sont convoqués pour le mercredi 29 avril 
1868, à trois heures, salle Herz, rue de la Vic-
toire, 48, 

En assemblée générale ordinaire annuelle, 
conformément à l'article 49 des statuts; 

Eten assemblée générale extraordinaire, confor-
mément à l'article 52 des statuts, à l'effet d'auto-
riser le conseil d'administration à pourvoir aux 
voies et moyens nécessaires pour la continua-
tion des travaux en cours d'exécution. 

Aux termes des articles 50 et 54 des statuts : 
Tout titulaire ou porteur de quarante actions 

est de droit membre de l'assemblée générale. 
Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'action-
naires, s'il n'est actionnaire lui-même. 

En conséquence, pour avoir le droit d'assister 
à l'assemblée, les propriétaires de quarante ac-
tions, ou leurs fondés de pouvoirs, doivent, à 
partir du 28 mars, jusque dix jours au moins 
avant l'époque fixée pour la réunion, c'est-à-
dire au plus tard le 19 avril, déposer leurs 
titres et leurs procurations dans les bureaux de 
la compagnie, savoir : 

A Paris, à l'administration centrale, 16, bou-
levard Haussmann ; 

A Lyon, au bureau des titres,cours Napoléon; 
A Marseille, au bureau des titres, à la gare ; 
A Alger, au bureau des titres, place du 

Théâtre. 
Les certificats constatant des dépôts d'actions 

effectués avant ce dernier. terme, dans un éta-
blissement de crédit, seront reçus dans les bu-
reaux de la compagnie, jusqu'au 25 avril inclus. 

Une carte nominative et personnelle sera re-
mise à tous les actionnaires ayant droit d'assister 
à l'assemblée générale. 

Ceux qui voudront se faire représenter de-
vront remplir la formule de pouvoirs qui est au 
verso des cartes, et le mandataire en recevra 

une nouvelle, comprenant le nombre de v i 
auxquel lui donnent droit les actions de °'* 
mandat et les siennes propres. ari 

En outre, des formules de pouvoirs sero 
délivrées à toute réquisition dans les bure» 
de la compagnie. Ux 

La constitution de l'assemblée générale extr 
ordinaire exigeant la représentation du c;

a" 
quième du fonds social, soit cent soixante min" 
actions, MM. les actionnaires sont instamment 
priés d'accomplir en temps utile les formalii! 
nécessaires pour assister à la réunion ou 
faire représenter. 

BANÔUE DE CRÉDIT INWT, 
L'assemblée générale extraordinaire, convo' 

quée pour le 16 avril 1868, n'ayant pas réun" 
le nombre d'actionnaires suffisant pour renrl' 
senter la quantité d'actions prévue par les sh" 
tuts et nécessaire à la validité des votes, m,, 
nouvelle assemblée générale extraordinaire es» 
convoquée pour le 2 mai 1808, à l'effet de siS 
prononcer sur la dissolution et la liquidation 
de la société. 

La réunion aura lieu à deux heures rue i 
Peletier, 49. Le 

Aux termes de l'article 31 des statuts, cette 
assemblée délibérera valablement sur cet'ordre 
du jour, quel que soit le nombre des membres 
présents ou des actions représentées. 

ON DEMANDE ZJ^TlS^ 
ayant été quelques années clerc d'avoué ou 
d'huissier, pour diriger le contentieux d'une 
usine importante en province. S'adresser au 
bureau du journal. (1153); 

Rue Montergueil, 
M. A. DUBOIS sp 
EXCELLENT CAFÉ 

recommandé aux El,HONADIEB$ et aiix 
TABLES BOURGEOISES. 

Librairie de L. HACHETTE et Ce, boulevard Saint-Germain, n° 77, à Paris. 

ATLAS UlWERSI D'HISTOIRE 
ET DE GEOGRAPHIE 

PAR M. N. BOUILLET 
Ouvrage formant le complément du Dictionnaire d'histoire. — 

Un volume grand in-8° avec planches en couleur. — Prix, 
broché : 30 fr.; cartonné en percaline gaufrée : 32 fr. 75; 
relié en chaqrin : 34 fr. 50 et 35 fr. 50. 

DICTIONNAIRE UNIVERSEL DES SCIENCES 
DES LETTRES ET DES ARTS 

PAR M. N. BOUILLET 
Un beau volume grand in- 8" de 1,750 pages. — Nouvelle 

édition. — Prix, broché : 2l fr.; cartonné en per-
caline gaufrée : 23 fr. 25; relié en chagrin : 25 fr. 
et 26 fr. 

DICTIOIMRI MWm D HISTOIRE 
ET DE GÉOGRAPHIE 

PAR M. N. BOUILLET 
Nouvelle édition entièrement refondue. — 1 beau volume 

g. in-8° de plus de 2,000 pages. — Prix, broché : 21 fr.; 
cartonné en percaline gaufrée : 23 fr. 25; relié en cha-
grin : Si5 fr. et 26 fr. 

Les trois Dictionnaires réunis forment la plus économique et la plus complète des encyclopédies. 

SAISON DE I 

OIVERTIRE 

LE 1er MAI 

SAISON DE 1863 

OUVERTURE 

LE 1er MAI 
■ • 

Voyage de PARIS à BADE en 12 heures par Strasbourg. Le chemin de fer badois correspond avec l'Italie, la Suisse, la Belgique et l'Allemagne. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. ) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Petites-Affiches; 
L'Étendard. 

Séparation. 

Etude de M" SERVY, avoué à Paris, 
; rue de la Grange-Batelière, 16. * 

D'unjugementrendu par défaut par la 
première chambre' du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, en date 
du quatre avril mil huit cent soixante-
huit, enregistré, 

Entre : 
.-la dame Marie - Gabrielle - Camille 
GOUET, épouse de M. Honoré MARIE, 
entrepreneur, avec lequel elle demeure 
ù Paris, rué de Turin, 17, 

Et 1" ledit sieur Honoré Marie, son 
mari ; 

2° M. Battarel, syndic de sa fail-
lite, 

Il appert que : 
Ladite dame Marie a été séparée de 

biens d'avec son mari. 
Pour extrait : 
(4L41j_ SERVY. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

Déclaration* de failli*»» 
Du 15 avril 1868. 

Du sieur COLARDEY (Joseph), fa-
bricant de bourses, demeurant a Pa-
ris, rue Réaumur, 3 ; nomme M. Da-
guin juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire (N. 
9435 du gr.). 

Du sieur CHATEAU (François-Théo-
dore-Emile) , épicier, demeurant à Pa-
ris, rue des Fossés-Saint-Jacques, 17 ; 
nomme M. Israël juge-commissaire, et 
M. Knéringer, rue Labruyère, n. 22, 
syndic provisoire (N. 9430 du gr.). 

Du sieur DENIATJ (Eugène-Louis), 
marchand de meubles, demeurant à 

• Paris, rue de la Tour-d'Auvergne, 33; 
nomme M. Mauban juge-commissaire, 
et M Beaugé, rue Saint-André-des-
Arts, 50, syndic provisoire (N. 9437 
du gr.). 

Du sieur MALEZIEUX (Ernesth né-
oc/ant en tissus, demeurant à Paris, 

rue d'Aumale, 23 ; nomme M. Israël 
juge-commissaire, et M. Normand, rue 
des Grands-Augustins, 19, syndic pro-
visoire (N. 9438 du gr.). 

Des sieurs VIGOT et C", négociants, 
demeurant à Paris (la Chapelle), rue 
Marcadet, 47 (ouverture fixée provisoi-
rement au 9 avril 1868) ; nomme M. 
Mauban juge-commissaire, et M. Heur-
tey fils, rue Mazarine, 68, syndic pro-
visoire (N. 9459 du gr.). 

PRODUCTIONS DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BERWICK (Jules-Joseph), 
loueur de voitures, demeurant à Paris 
(la Villette), rue de Belleville, n. 4, 
entre les mains de M. Moncharville, 
rue de Provence, n. 52, syndic de la 
faillite (N. 9369 du gr.). 

Du sieur GERMON (Charles), cor-
royeur, demeurant à Paris, rue de 
l'Hôtel-Colbert, 6, entre les mains de 
M. Barbot, boulevard Sébastopol, 22, 
syndic de la faillite (N. 9354 du gr.). 

Du sieur BIAYS (Théophile), mar-
chand de mercerie et lingeries, de-
meurant à la Varenne-Saint-Maur, 
route de Créteil, 117, entre les mains 
de M. Meys, rue des Jeûneurs, 41, 
syndic de la faillite (N. 9353 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

SYNDICAT. 
Messieurs les créanciers du sieur 

ROHR (Bernard-Joseph), limonadier, 
demeurant à Paris, boulevard de Sé-
bastopol, 96, sont invités à se rendre 
le 21 courant, à 2 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9394 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SCHUTT (Adolphe), limonadier, de-
meurant à Paris, rue du Harlay, 10 
(Marais), sont invités à se rendre le 
21 courant, à 11 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9419 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ENOCH (Joseph-Prosper), horloger-
bijoutier, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Germain, 33, sont in-
vités à se rendre le 21 courant, à 2 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9359 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
WARIN (Jean-Baptiste), fabricant de 
boucles, demeurant à Paris, rue Claude-
Vellefaux, 4, sont invités à se. rendre 
le 21 courant, à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9418 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
HUNOT, loueur de voitures, demeu-
rant à Neuilly-sur-Seine, rue Soyer, 
8, sont invités à se rendre le 21 cou-

rant, à 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites (N. 93)1 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

SYNDICAT 
APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MILLAUD (Moïse), fabricant et mar-
chand de chaussures, demeurant à Pa-
ris, boulevard du Prince-Eugène, 19, 
ayant succursales à Paris, rue Mont-
martre, 31, rue du Commerce, 66, et 
chaussée du Maine, 21 ; à Nantes, rue 
Calvaire, 23, sont invités à se rendre, 
le 21 courant, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as. 
semblées des créanciers, pour, attendu 
que, par jugement du Tribunal de 
commerce de Paris du 24 mars 1868, 
le Tribunal a refusé l'homologation du 
concordat passé le 22 février 1868, 
entre le failli et ses créanciers, s'en-
tendre déclarer en état d'union et être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il no sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N. 8714 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur CHARLIN (François), an-

cien épicier marchand de vin, à Paris, 
boulevard des Batignolles, 24, demeu-
rant même ville, rue de Saint-Péters-
bourg, 37, le 21 courant, à 10 heu-
res (N. 5747 du gr.). 

Du sieur VIMEUX fils aîné (Hya-
cinthe-Christian-Anatole) , quincaillier, 
demeurant à Paris, rue Pastourel, 5, 
le 21 courant, à 1 heure (N. 9244 du 
gr-)-

Du sieur BOLARD (Juste-Agile), te-
nant hôtel meublé, demeurant à Pa-
ris, avenue d'Eylau, 95, le 21 cou-
rant, à 1 heure (N. 9299 du gr.). 

Du sieur LARCHER (Louis), ancien 
limonadier, à Paris, rue d'Angoulême-
du-Temple, 8, demeurant même ville, 
rue Saint-Sébastien, 50, le 21 cou-
rant, à 11 heures (N. 9281 du gr.). 

Du sieur GLOCHET, layetier-em-
balleur, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 153, le 21 courant, à 10 heu-
res (N. 9110 du gr.). 

Du sieur HUC, marchand bijoutier, 
demeurant à Paris, rue Chauveau^La-
garde, 3, le 21 courant, à 10 heures 
(N. 8894 du gr.). 

De dame CHAPONNET (Elisabeth-
Thérèse Henri), marchande de vin, 
demeurant à Choisy-le-Roi, rue de la 
Raffinerie, 27, le 21 courant, à 10 
heures (N. 7650 du gr.). 

Du sieur CLÉMENT (Ernest), négo-
ciant-commissionnaire, demeurant à 
Paris, rue Baillif, 9, le 21 courant, 
à 2 heures (N. 8285 du gr.). 

Du sieur MINART (Jules-Léon), an-
cien courtier de commerce, à Paris, 
rue Chabannais, U, le 21 courant, à 
1 heure (N. 8817 du gr.). 

De la société en nom collectif A. 
BUFFET jeune et C, ayant pour ob-
jet la fabrication d'instruments de 
musique, dont le siège est à Paris, 
rue de Bondy, 94, composée de : 
Auguste Buffet et de demoiselle Au-
gustine BUFFET, le 21 courant, à 1 
heure (N. 8401 du gr.). 

Du sieur BUFFET (Auguste), fabri-
cant d'instruments de musique, de-
meurant à Paris, rue de Bondy, 94, 
personnellement, le 21 courant, à 1 
heure (N. 8402 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créan-
ces remettent préalablement leurs ti-
tres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur REBOUL aîné, marchand 
de draps, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 101, ci-devant, et actuelle-
ment même rue, 78, le 21 courant, à 
2 heures précises (N. 8991 du gr.). 

Du sieur VILLEMINOT (Charles), 
marchand de vin et tenant café-con-
cert, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine, 246, passage du 
Génie, 24, le 21 courant, à 2 héures 
précises (N. 9070 du gr.). 

Du sieur ALLIER (Louis), fabricant 
de chaussures, demeurant à Paris, rue 
du Temple, 71, le 21 courant, à 11 
heures précises (N. 9055 du gr,). 

De demoiselle GREMONT (Caroline), 
marchande de modes, demeurant à 
Paris, passage du Grand-Cerf, 41 et 
43, le 21 courant, à 2 heures précises 
(N. 8935 du gr.). 

Du sieur DRUGEON (Henri-Antoine), 
entrepreneur de maçonnerie, demeu-
rant à Paris, avenue" des Ternes, 96, 
le 21 courant, à 1 heure précise (N. 
8757 du gr.). 

Du sieur HOTTOT (Louis-Victor), 
entrepreneur de travaux publics, de-
meurant à Paris, quai d'Orsay, 113, 
le 21 coprant, à 1 heure précise (N. 
9101 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UMON. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société en 
nom collectif et en commandite RE-
NAULT et C", pour la fabrication et 
la vente d'objets de serrurerie artisti-
que et meubles en fer, dont le siège 
est à Paris, rue de Lauriston, 47, et 
avenue d'Eylau, 3, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités â se rendre le 21 courant, à 11 
h. précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmatiou de leurs-
dites créances (N. 8868 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AYANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FAYARD (Jean-François), libraire-
éditeur, demeurant à Paris, rue des 
Noyers, 49, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 21 courant, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées , pour, sous la présidence de 
M. le juge-cemmissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leuisdites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 8533 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur DUS-
SAULT, entrepositaire, demeurant à 
Paris, quai de la Gare-dTvry, 38, soin 
invités à se rendre le 21 courant, à 10 
h. précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli pen-
vent prendre au gretlé communication 
des compte et rapportdes syndics. (N. 
7612 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de 15 faillite du sieur FERY 
(Gustave), faisant le commerce de fa-
bricant de chaussurei, à Paris, rue 
Saint-Martin, 144, et boulevard Ma-

fenta, 117, sous le nom de G. Fery-
ourneaux,sont invités à se rendre le 

21 courant, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-

vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8827 du gr.). 
CONCORDAT PAIt ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur SECARD, marchand de 
bois, demeurant actuellement à Paris 
(la Villette), rue de Bordeaux, 14, 
peuvent se présenter chez M. Gauche, 
syndic, rue Coquillière, 14, de 3 à5 heu-
res, pour toucherun dividende de 10 fr. 
30 c. pour 100, deuxième et dernière 
répartition de l'actif abandonné (N. 
7035 du gr.). 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur VANELSLANDE, ancien 
marchand de vin, demeurant passage 
des Thermopyles, 61, peuvent se pre-
senter.'chez M. Bégis, syndic, rue des 
Lombards, 31, pour toucher un divi-
dende de 27 fr. 04 c. pour 100, uni-
que répartition (N. 8954 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 17 AVRIL 1868. 
Dix HEURES : Hautcolas, synd.—Gres-

sant, id. — Tulivet, ouv. — Mal-
veau, id. — Chicandard, clôt. — 
Roux, id. — Veuve Kleiber, id. — 
Charnay, ail', union. — Main, 2e aff. 
union. — Poncet, conc. — A. Bou-
drot, id. — Lesieur, redd. de c. 

ONZE HEURES : Veuve Dangnin, synd. 
— Vincent, clôt. — Vulquin-Poltier, 
2° ail', union. — Casassa-Bothelin, 
conc. — Demaesener, redd. de c.— 
Weryj id. 

MIDI : Berry, ouv.—Charpentier, conc. 
— Veuve Dopter et A. Dopter fils 
aîné, id. — Vildé et Têtard, id. — 
Carré, redd. de c. 

DEUX HEURES : Lacroix, synd.— Pen-
dariès, ouv. — Veuve Lafontaine, id. 
— Lemaire, clôt. — Tripier, id. — 
Bisson, aff. conc. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 
Le 17 avril. 

En l'hôtel des Comraissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
2365— Bureau, armoires, table, chaises, 

chaussures, glaces, etc. 
2366— Tables, bureau, bibliothèque, 

console, fauteuils, etc. 
2307—Buffet, tables, chaises, rideaux, 

armoire à glace, toilette, etc. 
2368— Tables, chaises, fauteuil, lit, ca-

napé, glace, armoire à glace, etc. 
Rue de la Paix, 30. 

2369— Guéridon, armoire, canapé, toi-
lette, fauteuils, chaises, etc. 

Rue Plumet, 4, a Vaugirard 
2370— Comptoir, banquettes, chaises, 

tabourets, deux voitures, etc. 
Le 18 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Piïseurs, 
rue Rossini, 6. 

2371— Tables, chaises, pendule, a 7 
moire ù glace, établis, etc. 

2372— Fauteuils, canapé, consoles, pen-
dules, guéridon, armoires, etc. 

2373— Bureau, chaises, tables, buffets, 
armoire, bois de charpente, etc. 

2374— Etables, montres, harnais, étril-
les, etc. 

2375— Comptoirs, armoires, glaces et 
autres objets. 

2376— Tables, chaises, armoire et an-
tres objets. 

2377— Bureau, casier, chaises, pen-
dules, tableaux, fauteuils, etc. 

2378— Comptoir, banquettes, glaces, 
verres, tabourets, chaises, etc. 

2379— Bureaux, dix établis, cent ca-
dres, cinq gravures encadrées, etc. 

2380— Fauteuils, canapés, chaises, bu-
reau, coffre-fort, etc. 

2381— Bureau, chaises, armoire, pen-
dule, vaisselle, etc. 

2382— Commode, bureau, tables, chai-
ses, fauteuils,' buffet, etc. 

2383— Bureau, presse à copier, un ca-
lorifère, une table, etc. 

2384— Bureau, chaises, pendules, éta-
gères, décors, tentures, etc. 

2385— Rideaux,, tableaux, divans, dé-
cors, bureaux, lustres, etc. 

2386— Canapé, fauteuils, glace, bu-
reau, bibliothèque, etc. 

2387— Buffet, étagère, table, chaises, 
fauteuils, armoire à glace, etc. 

2388— Buffet, tables, chaises en chêne 
sculpté, porcelaine, etc. 

2389— Table, bureau, calorifère, presse 
à copier, comptoir, etc. 

2390— Bureau en chêne, chaises, lam-
pes, casiers, table, etc. 

2391— Bureaux, divans, casiers, fau-
teuils, chaises, cartonniers, etc. 

2392— Casiers, comptoir, banquette, 
glace, buffet, chaises, etc. 

2393— Armoire à glace, toilette, chai-
ses, table, console, etc. 

2394— Tables, établis, chèvre à soule-
ver, draps et étoflèi, etc. 

2395— Table, glace, appareils à gaz, 
chaises, banquette, etc. 

23116—Bureaux, glaces, peinture a 
l'huile, bibliothèque, etc. 

2397— Tables, comptoirs, chaises, ba-
lances, presse à copier, etc. 

Rue Saint-Sulpice, 40. 
2398— Tables, chaises, fauteuils, ca-

napé, calorifère, comptoir, etc-. 
Rue du Faubourg-Saint-Honoré, l"^ 
2399— Garnitures de cheminées ni 

bronzes, lustres, .etc. . 
Rue d'Aubervilliers, 58. 

2400— Deux cents volumes, pupitre5* 
chaises, etc. ., 

Route de Versailles, 217, à Auteun-
2401 — Comptoir à dessus d'étain, ur0C=>, 

série de mesures, etc. 
Rue du Chaume, 5. , 

2402—Bureaux, canapé, chaises, tau 
teuils, tables, etc. 

Rue Lord-Byron, 13. , 
,rn„nv ohoicoc fauteuil*. CW 2403- Bureaux, chaises, fauteuils, 

fre-fort, lampes, etc. ... 
Rue Notre-Dame-des-Champs, 

2404— Bureau, piano, fauteuil, chaise» 
orgues, pendules, etc. 

Rue Neuve-des-Mathurins, »• 
2405-Bureaux, cloison, casiers, caiu 

rifère, tuyaux bitumés, etc. 

Le gérant, 

N. GOULEMAIU)' 

Enregistré à Paris, le Avril le)b8, F» 

Reçu deux francs trente centimes. 

IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAIX ET Cie, RUE BERGÈRE, 20, PARIS, 

Certifié l'insertion soùs le n° 

Vu pour légalisation de la signature 
de MM. A. CHAIX et G'E, 

Le niaii'e du 98_arrondissenient. 


